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1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 28 avril 2010 
 

2. 6014 Projet de loi portant réorganisation de l'Administration des Ponts et Chaussées 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Clement 
- Poursuite de l'examen du projet de loi et de l'avis du Conseil d'Etat 
 

3. 6114 Projet de loi portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre et 
modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 

serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l'article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 

établissements classés 
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Mme Martine Kemmer, M. Robert Schmit, de l’Administration de 
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Excusé : M. André Hoffmann 

 
* 
 

Présidence : M. Fernand Boden, Président de la Commission 

 
* 

 
1.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 28 avril 2010 

 
 
Le projet de procès-verbal de la réunion du 28 avril 2010 est adopté. 
 

 
2. 

 
6014 

 
Projet de loi portant réorganisation de l'administration des Ponts et 
Chaussées 
 

 
Monsieur le Président rappelle qu’au cours de la réunion du 28 avril dernier, la Commission 
du Développement durable avait entamé l’examen du projet de loi sous rubrique et de l’avis 
du Conseil d’Etat afférent, mais qu’elle n’avait pas pris de décision définitive quant à la 
teneur à donner au texte de la future loi, car elle souhaitait d’abord obtenir des réponses à 
certaines questions qui s’étaient posées au cours des débats. 
 
La Commission entame donc l’examen des articles du projet de loi, à la lumière des 
explications de Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures. 
 
Article 1er  
 
Dans son avis du 23 mars 2010, le Conseil d’Etat  s’était déclaré d’accord avec la possibilité 
de faire intervenir l’Administration des Ponts et Chaussées dans la conception et la 
réalisation de travaux pour compte de communes ne disposant pas des services techniques 
adéquats. Il insistait cependant pour que ces interventions fassent l’objet d’une facturation 
mettant les frais de l’intervention à charge des bénéficiaires réels et pour que l’article 1er crée 
la base légale afférente. Lors de la réunion du 28 avril dernier, les membres de la 
Commission du Développement durable ont eu un échange de vues en la matière et, à 
défaut de compromis, ont décidé d’écouter la prise de position de Monsieur le Ministre sur ce 
point. 
 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures explique que, dans le 
texte déposé par le Gouvernement, il n’a pas été fait mention de la facturation aux 
communes, car les travaux visés sont plutôt apparentés à une aide de l’Administration des 
Ponts et Chaussées aux  communes ne disposant pas de service technique et n’est jamais 
facturé. Les seuls travaux qui sont facturés sont des travaux de géologie ou de mise en 
place de pancartes pour des manifestations commerciales. Monsieur le Ministre précise en 
outre que le système actuel n’a jamais créé de problèmes, de complications ou de rivalités 
entre communes.  
 
Après un bref échange de vues, il est finalement décidé d’ajouter un alinéa in fine, afin de 
donner suite aux remarques du Conseil d’Etat concernant le respect du principe de la 
transparence budgétaire et comptable se traduisant par une facturation à l’entité bénéficiaire 
des prestations effectuées à son égard par le laboratoire, la division des géomètres et de la 
photogrammétrie, ainsi que par le service géologique de l'Etat. Par contre, la Commission 
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décide de ne pas donner suite aux remarques du Conseil d’Etat concernant la facturation 
des prestations d’autre nature en faveur des administrations communales, car celles-ci sont 
en règle générale effectuées à titre gracieux. 
 
La seconde question restée sans réponse lors de la précédente réunion était celle de la 
nouvelle répartition ministérielle qui, d’après le Conseil d’Etat ne se reflète pas sur le terrain.  
 
Monsieur le Ministre donne à considérer que le Ministère du Développement durable et des 
Infrastructures a été mis en place pour régler des questions conceptuelles d’organisation et 
de coordination, notamment du point de vue de la mobilité. Il signale d’ailleurs que des 
progrès sensibles ont d’ores et déjà été réalisés. Cela étant dit, l’on se trouve en 
l’occurrence, non pas au niveau du Ministère, mais au niveau des administrations, et la 
situation y est très différente. Il existe en effet trois entités s’occupant de travaux de génie 
civil, à savoir : l’Administration des Bâtiments publics, l’Administration des Ponts et 
Chaussées et le service des installations fixes des CFL. Monsieur le Ministre est d’avis que 
ces trois entités ne doivent pas fusionner, car elles exercent manifestement des métiers très 
différents : il estime en effet qu’une fusion créerait plus de problèmes qu’elle n’en résoudrait.  
 
En résumé, Monsieur le Ministre est d’avis qu’il est important de travailler de concert au sein 
du Ministère du Développement durable et des Infrastructures pour la planification et la 
conception, mais pas pour ce qui est de l’application et de l’exécution des décisions prises. 
Dans ce contexte et suite à une requête afférente, il donne en outre à considérer que 
l’organisation du Ministère est de la responsabilité seule du Gouvernement mais qu’il ne 
s’oppose pas à venir présenter à la Chambre des Députés les grandes lignes et la stratégie 
de cette organisation. 
 
Dans le même ordre d’idées, il est demandé à Monsieur le Rapporteur de préciser, dans son 
rapport écrit, que le terme de « planification » ne signifie pas « décision ». En effet, les 
décisions politiques sont prises au Ministère et l’Administration des Ponts et Chaussées se 
borne à planifier et à exécuter ces décisions politiques.  
 
Suite à une question concernant la planification et la construction des pistes cyclables, il est 
précisé que ne sont visées dans le texte de l’article 1er que les pistes cyclables qui sont 
définies comme telles par la loi.  
 
Après ce bref échange de vues, la Commission du Développement durable décide de suivre 
en partie les suggestions émises par le Conseil d’Etat dans son avis du 23 mars 2010. Elle 
convient cependant de maintenir le terme « notamment » qui figurait à l’alinéa 3 du texte 
initial, afin de mettre en évidence que la liste des attributions de l’Administration des Ponts et 
Chaussées n’est pas nécessairement exhaustive. 
 
Afin de maintenir un parallélisme entre le second et le cinquième alinéas, elle décide en 
outre de rajouter la mention « d’autres départements ministériels » au texte introductif 
proposé par la Haute Corporation. 
 
Ces amendements sont adoptés à l’unanimité moins une voix. Ainsi, le texte retenu sera le 
suivant :  
 
Art. 1er. L’Administration des Ponts et Chaussées, dénommée ci-après „l’administration“, est 
chargée, dans les limites fixées par les lois et règlements, de travaux de génie civil pour 
compte de l’Etat. 
Elle peut être chargée de la conception et de la réalisation de ces travaux pour compte des 
communes, si celles-ci ne disposent pas d’un service technique approprié. Elle peut aussi 
être chargée de la conception et de la réalisation de grands travaux d’infrastructure pour le 
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compte d’autres départements ministériels ou d’organismes de droit public au sens de 
l’article 2 de la loi du 25 juin 2009 sur les marchés publics. 
Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires fixant les attributions d’autres 
organes de l’Etat et des communes et, dans les limites tracées par l’alinéa qui précède, 
l’administration a notamment les attributions suivantes : 
pour compte de l’Etat: 
- la planification, la construction, l’aménagement et l’entretien de la voirie de l’Etat et de 

ses dépendances, y compris la signalisation horizontale et verticale et l’éclairage public; 
- la construction, l’entretien courant et l’entretien constructif des infrastructures d’aéroport; 
- la construction, la surveillance et l’entretien des ouvrages d’art; 
- la gestion du trafic sur la voirie de l’Etat; 
- la conception et la réalisation des couloirs pour autobus et des plateformes intermodales; 
- la planification et la construction des pistes cyclables; 
- l’établissement des permissions de voirie et l’exercice de la police de la voirie de l’Etat; 
- l’entretien de la Moselle canalisée, du port de Mertert et des dépendances de la voie 

navigable et  
- la construction et la surveillance des installations hydroélectriques, avec les ouvrages 

hydrauliques y afférents, appartenant à l’Etat, ainsi que l’entretien de ces installations.  
Elle peut être chargée pour compte des communes : 
- des analyses, essais et contrôles de matériaux de construction; 
- des études et expertises en géologie et géologie appliquée; 
- des opérations topographiques, photogrammétriques et du mesurage des emprises, 

dans le cadre de travaux de génie civil et  
- de la réalisation des projets de la voirie communale et de ses dépendances, ainsi que de 

la surveillance des travaux. 
Elle peut encore être chargée pour le compte d’autres départements ministériels ou des 
organismes de droit public visés à l’alinéa 2 du présent article : 
- de la conception, de la construction et de la surveillance de grands travaux 

d’infrastructure et 
- de la prise en charge de la construction, de l’entretien courant et de l’entretien constructif 

des infrastructures d’aéroport. 
Dans l’exercice de ses attributions, l’administration peut faire appel à la collaboration des 
hommes de l’art du secteur privé. 
Le laboratoire, la division des géomètres et de la photogrammétrie, ainsi que le 
service géologique de l'Etat sont autorisés à accomplir leurs prestations pour le 
compte de communautés ou de particuliers, contre le paiement de taxes à approuver 
par le ministre compétent et dont le produit apparaîtra au budget des recettes. 
 
Article 2  
 
La Commission du Développement durable décide, à l’unanimité moins une voix, de retenir 
la proposition du Conseil d’Etat et de libeller l’article comme suit :  
 
Art. 2. L’administration est placée sous l’autorité du membre du Gouvernement ayant dans 
ses attributions les Travaux publics. 
Le directeur est responsable de la gestion de l’administration. Il en est le chef hiérarchique. 
Il est assisté dans l’accomplissement de sa mission par deux directeurs adjoints. Lors de ses 
absences, il est remplacé par le directeur adjoint le plus ancien en rang. 
 
Article 3  
 
Le Conseil d’Etat demande la suppression de l’énumération des diverses sous-divisions de 
l’administration. Après un bref échange de vues, les membres de la Commission du 
Développement durable décident, à l’unanimité moins une voix, d’amender cet article et de le 
libeller comme suit : 
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Art. 3. L'administration comprend la direction ainsi que différentes divisions dont les 
attributions sont déterminées par règlement grand-ducal. 
La direction arrête - sous l'approbation du ministre compétent - un règlement d'ordre 
interne fixant les détails d’organisation et les modalités de fonctionnement de 
l'administration. 
 
Articles 4 et 5 
 
Après lecture de l’avis du Conseil d’Etat, les membres de la Commission du Développement 
durable décident, à l’unanimité moins une voix, de biffer ces deux articles. 
 
Article 6 initial (nouvel article 4) 
 
Cet article n’appelle pas d’observation et se lira comme suit : 
 
Art. 6. En dehors du directeur et des deux directeurs adjoints, le cadre du personnel de 
l’administration comprend les fonctions et emplois suivants : 
Dans la carrière supérieure de l’administration 
(1) carrière de l’ingénieur : 

des ingénieurs première classe 
des ingénieurs-chefs de division 
des ingénieurs principaux 
des ingénieurs-inspecteurs 
des ingénieurs 

(2) carrière de l’attaché de Gouvernement : 
des conseillers de direction première classe 
des conseillers de direction 
des conseillers de direction adjoints 
des attachés de Gouvernement premiers en rang 
des attachés de Gouvernement 

(3) carrière de l’ingénieur-conducteur : 
des ingénieurs-conducteurs principaux 
des ingénieurs-conducteurs inspecteurs 
des ingénieurs-conducteurs 

(4) carrière du chargé d’études-informaticien : 
des conseillers-informaticiens première classe 
des conseillers-informaticiens 
des conseillers-informaticiens adjoints 
des chargés d’études-informaticiens principaux 
des chargés d’études-informaticiens 

Dans la carrière moyenne de l’administration 
(5) carrière du chimiste : 

des chimistes 
(6) carrière de l’ingénieur technicien: 

a) services techniques: 
des ingénieurs techniciens-inspecteurs principaux 1ers en rang 
des ingénieurs techniciens-inspecteurs principaux 
des ingénieurs techniciens-inspecteurs 
des ingénieurs techniciens principaux 
des ingénieurs techniciens 

b) services des ateliers: 
trois chefs d’atelier 

(7) carrière de l’informaticien diplômé: 
des inspecteurs-informaticiens principaux premiers en rang 
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des inspecteurs-informaticiens principaux 
des inspecteurs-informaticiens 
des chefs de bureau-informaticiens 
des chefs de bureau-informaticiens adjoints 
des informaticiens principaux 
des informaticiens diplômés 

(8) carrière du technicien diplômé: 
des inspecteurs techniques principaux 1ers en rang 
des inspecteurs techniques principaux 
des inspecteurs techniques 
des chefs de bureau techniques 
des chefs de bureau techniques adjoints 
des techniciens principaux 
des techniciens diplômés 

(9) carrière du rédacteur: 
des inspecteurs principaux 1ers en rang 
des inspecteurs principaux 
des inspecteurs 
des chefs de bureau 
des chefs de bureau adjoints 
des rédacteurs principaux 
des rédacteurs 

Dans la carrière inférieure de l’administration 
(10) carrière de l’expéditionnaire technique: 

des premiers commis techniques principaux 
des commis techniques principaux 
des commis techniques 
des commis techniques adjoints 
des expéditionnaires techniques 

(11) carrière de l’expéditionnaire-informaticien: 
des premiers commis-informaticiens principaux 
des commis-informaticiens principaux 
des commis-informaticiens 
des commis-informaticiens adjoints 
des expéditionnaires-informaticiens 

(12) carrière de l’expéditionnaire: 
des premiers commis principaux 
des commis principaux 
des commis 
des commis adjoints 
des expéditionnaires 

(13) carrière de l’artisan: 
des artisans dirigeants 
des premiers artisans principaux 
des artisans principaux 
des premiers artisans 
des artisans 

(14) carrière du cantonnier: 
des chefs de brigade dirigeants 
des chefs de brigade principaux 
des chefs de brigade 
des sous-chefs de brigade 
des chefs-cantonniers 
des cantonniers 

(15) carrière du concierge: 
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des concierges surveillants principaux 
des concierges surveillants 
des concierges. 

Le nombre des emplois du cadre fermé est déterminé par les pourcentages prévus par la loi 
modifiée du 28 mars 1986 portant harmonisation des conditions et modalités d’avancement 
dans les différentes carrières des administrations et services de l’Etat. 
 
Article 7 initial (nouvel article 5) 
 
Outre la modification du renvoi à l’article 6, qui devient un renvoi à l’article 4, le libellé de cet 
article reste inchangé : 
 
Art. 7. Le cadre prévu à l’article 4 peut être complété par des stagiaires, des employés de 
l’Etat et des ouvriers de l’Etat suivant les besoins du service et dans les limites des crédits 
budgétaires. 
En cas de difficultés de recrutement d’un candidat à la fonction de chef d’atelier qui 
appartient à la carrière de l’ingénieur technicien, l’emploi afférent peut être occupé, 
conformément à l’article 18 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat, par un fonctionnaire qui, en raison de ses études et examens, 
appartient à la carrière de l’expéditionnaire technique ou de l’artisan. 
 
Article 8 initial (nouvel article 6) 
 
L’article est maintenu dans sa version initiale : 
 
Art. 8. Sans préjudice des conditions générales d’admission au service de l’Etat, les 
conditions particulières de formation, d’admission au stage, de nomination et de promotion 
du personnel des cadres dans l’administration sont déterminées par règlement grand-ducal 
qui peut également déterminer les attributions particulières de ces fonctionnaires. 
 
Article 9 initial (nouvel article 7) 
 
Le Conseil d’Etat est d’avis que le deuxième alinéa de l’article peut se limiter à mentionner la 
condition spécifique d’accès aux fonctions de directeur et de directeur adjoint et que la partie 
finale de la phrase (« … sont nommés par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement 
en conseil ») est superflue, puisque l’alinéa 1er règle la question pour toute l’administration. 
La commission parlementaire décide pourtant de maintenir ce bout de phrase, car cette 
formule met en évidence la différence entre les nominations définitives et les nominations 
pour une durée de sept ans. 
 
La Commission du Développement durable décide de suivre la proposition que le Conseil 
d’Etat a faite dans son commentaire à l’égard de l’article 4 : « il est erroné de parler du 
„ministère de tutelle“, alors qu’est visé en l’occurrence le „ministre compétent“. En effet, le 
terme „tutelle“ est à réserver aux actes de tutelle administrative de l’Etat à l’égard d’une autre 
personne juridique de droit public (tels les communes ou les établissements publics), et non 
à des rapports simplement hiérarchiques ». Elle remplace donc l’expression « de tutelle » 
par l’adjectif « compétent ». 
 
Il en est de même pour ce qui est de la suppression de l’expression « en conseil ». En effet, 
à l’article 9 nouveau (12 initial), le Conseil d’Etat avait suggéré de biffer cette mention. 
 
Le nouvel article 7 est libellé comme suit : 
 
Art. 7. Sont nommés par le Grand-Duc les fonctionnaires des grades supérieurs au grade 8 ; 
le ministre compétent nomme aux autres emplois. 
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Le directeur et les directeurs adjoints, qui doivent être détenteurs d’un diplôme de fin 
d’études secondaires luxembourgeois, ou d’un certificat d’études équivalent suivant la 
réglementation luxembourgeoise en vigueur, et d’un diplôme d’ingénieur en génie civil, sont 
nommés par le Grand-Duc sur proposition du Gouvernement en conseil. 
 
Article 10 initial 
 
Par le biais de cet article, il était prévu d’accorder aux cantonniers la qualité d’officier de 
police judiciaire, étant donné que ces derniers seraient appelés à régler la circulation sur la 
voie publique lorsque celle-ci est entravée par un chantier. Le Conseil d’Etat s’est opposé 
formellement à ce que les cantonniers soient constitués officiers de police judiciaire. Suite à 
cette opposition formelle, la commission parlementaire décide, à l’unanimité moins une voix, 
de biffer l’article sous rubrique.  
 
Article 11 initial (nouvel article 8) 
 
La commission parlementaire décide de suivre la suggestion du Conseil d’Etat de biffer la 
formule « en vertu de ses études et diplômes » aux paragraphes 2, alinéa 1, 3, alinéa 1, 4, 
alinéa 1, 5, alinéa 1, 6, alinéa 1 et 7, alinéa 1. Le nouvel article 8 se lira comme suit :  
 
Art. 8. Dispositions transitoires 
1) Par dérogation à l’article 17,b) de la loi modifiée du 27 mars 1986 fixant les conditions et 
les modalités selon lesquelles le fonctionnaire de l’Etat peut se faire changer 
d’administration, les premiers artisans principaux hors cadre de l’Administration des Ponts et 
Chaussées, ayant obtenu leur nomination définitive au grade d’artisan en date du 28 
novembre 1979 respectivement en date du 19 juin 1980, peuvent obtenir leur promotion au 
grade d’artisan dirigeant par référence à l’examen de promotion de la carrière de l’artisan qui 
a eu lieu à l’Administration des Ponts et Chaussées en date du 4 décembre 1979. 
2) L’employé de l’Etat détenteur du diplôme d’ingénieur forestier dénommé 
« Diplomforstwirt », engagé à l’Administration des Ponts et Chaussées à partir du 1er mai 
1982 et classé à partir du 1er février 1995 au grade 15 de l’annexe A de la loi modifiée du 22 
juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat, est admissible à la 
carrière de l’ingénieur en vertu de ses études et diplômes. Il est dispensé de l’examen 
d’admission au stage et de l’examen d’admission définitive, à condition de réussir à l’examen 
spécial dont l’organisation et la matière sont déterminées par règlement grand-ducal. Les 
années passées au service de l’Administration des Ponts et Chaussées lui sont bonifiées 
comme périodes de service intégrales pour le calcul du traitement. 
Pour la fixation de la carrière, à condition d’avoir réussi à l’examen spécial précité, il est 
admis que la nomination définitive au grade 12 a eu lieu le 1er mai 1984, au grade 13 le 1er 
mai 1987 et au grade 14 le 1er mai 1990. Les promotions supérieures au grade 14 qui se 
feront hors cadre, seront opérées par référence à l’ingénieur nommé définitivement à 
l’Administration des Ponts et Chaussées le 1er novembre 1985 et étant considéré comme de 
rang immédiatement inférieur à celui de l’employé visé par le présent paragraphe 2. 
3) L’employée de l’Etat détenteur du diplôme d’ingénieur géomètre dénommé «Diplom-
Ingenieur im Vermessungswesen», engagée à l’Administration des Ponts et Chaussées à 
partir du 1er juin 1990 est admissible à la carrière de l’ingénieur en vertu de ses études et 
diplômes. Elle est dispensée de l’examen d’admission au stage et de l’examen d’admission 
définitive, à condition de réussir à l’examen spécial dont l’organisation et la matière sont 
déterminées par règlement grand-ducal. Les années passées au service de l’Administration 
des Ponts et Chaussées lui sont bonifiées comme périodes de service intégrales pour le 
calcul du traitement. 
Pour la fixation de la carrière, à condition d’avoir réussi à l’examen spécial précité, il est 
admis que la nomination définitive au grade 12 a eu lieu le 1er juin 1992, au grade 13 le 1er 
juin 1995 et au grade 14 le 1er juin 1998. Les promotions supérieures au grade 14 qui se 
feront hors cadre, seront opérées par référence à l’ingénieur nommé définitivement à 
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l’Administration des Ponts et Chaussées le 1er mars 1994 et étant considéré comme de rang 
immédiatement inférieur à celui de l’employée visée par le présent paragraphe 3. 
4) L’employé de l’Etat détenteur des diplômes «licence des sciences de la terre» et «maîtrise 
en sciences de l’environnement», engagé à l’Administration des Ponts et Chaussées à partir 
du 1er octobre 1997 est admissible à la carrière de l’ingénieur en vertu de ses études et 
diplômes. Il est dispensé de l’examen d’admission au stage et de l’examen d’admission 
définitive, à condition de réussir à l’examen spécial dont l’organisation et la matière sont 
déterminées par règlement grand-ducal. Les années passées au service de l’Administration 
des Ponts et Chaussées lui sont bonifiées comme périodes de service intégrales pour le 
calcul du traitement. 
Pour la fixation de la carrière, à condition d’avoir réussi à l’examen spécial précité, il est 
admis que la nomination définitive au grade 12 a eu lieu le 1er octobre 1999, au grade 13 le 
1er octobre 2002 et au grade 14 le 1er octobre 2005. Les promotions supérieures au grade 
14 qui se feront hors cadre, seront opérées par référence à l’ingénieur nommé définitivement 
à l’Administration des Ponts et Chaussées le 1er janvier 2006 et étant considéré comme de 
rang immédiatement inférieur à celui de l’employé visé par le présent paragraphe 4. 
5) A condition d'avoir accompli au moins dix années de service, à temps plein ou à temps 
partiel, l’employé de l’Etat détenteur du diplôme de «Master en mathématiques et 
informatique, spécialité génie informatique», engagé à l’Administration des Ponts et 
Chaussées à partir du 16 octobre 2005 est admissible à la carrière du chargé d'études-
informaticien en vertu de ses études et diplômes. Il est dispensé de l’examen d’admission au 
stage et de l’examen d’admission définitive, à condition de réussir à l’examen spécial dont 
l’organisation et la matière sont déterminées par règlement grand-ducal. Les années 
passées au service de l’Administration des Ponts et Chaussées lui sont bonifiées comme 
périodes de service intégrales pour le calcul du traitement. 
Pour la fixation de la carrière, à condition d’avoir réussi à l’examen spécial précité, il est 
admis que la nomination définitive au grade 12 a eu lieu le 1er novembre 2007, au grade 13 
le 1er novembre 2010 et au grade 14 le 1er novembre 2013.  
Les promotions supérieures au grade 14 se feront hors cadre et seront opérées par 
référence au chargé d'études-informaticien pouvant être considéré comme de rang 
immédiatement inférieur à celui de l’employée visée par le présent paragraphe 5. S'il n'existe 
au moment de la fonctionnarisation pas d'autres fonctionnaires dans la carrière du chargé 
d'études-informaticien à l'Administration des Ponts et Chaussées, l’employée visée par le 
présent paragraphe 5 est intégré dans le cadre. 
6) A condition d'avoir accompli au moins dix années de service depuis la dernière date 
d'engagement, à temps plein ou à temps partiel, l’employé de la carrière de l’ingénieur 
technicien engagé à l’Administration des Ponts et Chaussées à partir du 1er avril 1999 est 
admissible à la carrière de l’ingénieur technicien en vertu de ses études et diplômes. Etant 
donné qu’il avait réussi aux examens d’admission définitive et de promotion de la carrière de 
l’ingénieur technicien en 1984 et en 1987 lors de son occupation auprès du service de 
l’énergie de l’Etat, il est dispensé de ces examens à l’Administration des Ponts et Chaussées 
ainsi que de l’examen de la carrière organisé pour les employés de la carrière de l’ingénieur 
technicien, à condition de réussir à l’examen spécial dont l’organisation et la matière sont 
déterminées par règlement grand-ducal. Les années passées au service de l’Administration 
des Ponts et Chaussées lui sont bonifiées comme périodes de service intégrales pour le 
calcul du traitement. 
Pour la fixation de la carrière, à condition d’avoir réussi à l’examen spécial précité, il est 
admis que la nomination définitive au grade 9 a eu lieu le 1er avril 2000, au grade 10 le 1er 
avril 2003 et au grade 11 le 1er avril 2006. Les promotions supérieures au grade 11 qui se 
feront hors cadre, seront opérées par référence à l’examen de promotion de la carrière de 
l’ingénieur technicien qui a eu lieu à l’Administration des Ponts et Chaussées en date des 14, 
15 et 16 juillet 2003. 
7) A condition d’avoir accompli au moins dix années de service, à temps plein ou à temps 
partiel et d'avoir réussi à l'examen de carrière, l’employé de la carrière de l’ingénieur 
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technicien engagé à l’Administration des Ponts et Chaussées à partir du 1er mai 2002 est 
admissible à la carrière de l’ingénieur technicien en vertu de ses études et diplômes. Il est 
dispensé de l’examen d’admission au stage, de l’examen d’admission définitive et de 
l’examen de promotion, à condition de réussir à l’examen spécial dont l’organisation et la 
matière sont déterminées par règlement grand-ducal. 
Pour la fixation de la carrière, à condition d’avoir réussi à l’examen spécial précité, il est 
admis que la nomination définitive au grade 9 a eu lieu le 1er mai 2003, au grade 10 le 1er 
mai 2006 et au grade 11 le 1er mai 2009. Les promotions supérieures au grade 11, qui se 
feront hors cadre, seront opérées par référence à l’examen de promotion de la carrière de 
l’ingénieur technicien qui a eu lieu à l’Administration des Ponts et Chaussées en date des 4, 
5 et 6 décembre 2006. 
 
Article 12 initial (nouvel article 9) 
 
La Commission du Développement durable décide de suivre le Conseil d’Etat. Le nouvel 
article 9 sera lira donc comme suit : 
 
Art. 9. 
Le Gouvernement en conseil est autorisé à procéder aux engagements de renforcements à 
titre permanent suivants au profit de l'administration : 

a) 3 ingénieurs ; 
b) 1 attaché de gouvernement ; 
c) 1 chimiste ; 
d) 1 ingénieur technicien ; 
e) 1 informaticien diplômé ; 
f) 2 expéditionnaires techniques ; 
g) 2 expéditionnaires-informaticiens ; 
h) 1 expéditionnaire administratif ; 
i) 2 artisans ; 
j) 11 ouvriers de l'Etat. 

Les engagements définitifs au service de l’Etat résultant des dispositions du présent article 
se font par dépassement de l’effectif total du personnel et en dehors du nombre des 
engagements de renforcements déterminés dans la loi concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2009 2010 et dans les lois budgétaires pour les 
exercices futurs. 
Les engagements visés au présent article se font au niveau de l'Administration des Ponts et 
Chaussées. 
 

* 
 
Une lettre d’amendements sera envoyée au Conseil d’Etat dans les plus brefs délais. 
 
 

3. 6114 Projet de loi portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre et 
modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet 

de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l'article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 

établissements classés 
 

 
Monsieur Marcel Oberweis est nommé Rapporteur du projet de loi sous rubrique. 
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Ce projet a pour objet de transposer la directive 2008/101/CE du 19 novembre 2008 
modifiant la directive 2003/87/CE afin d’intégrer les activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre. A cet effet, il adapte 
la loi de transposition de la directive de 2003, à savoir la loi du 23 décembre 2004, en y 
insérant les dispositions relatives à l’aviation. Cette loi, qui a transposé la directive de 2003, 
a été adaptée par la loi du 27 mars 2006, afin de transposer la directive 2004/101/CE.  
 
Les représentants gouvernementaux expliquent que le projet de loi respecte le principe de 
transposition 1/1 de la directive 2008/101/CE. Cette dernière part du constat que le transport 
aérien international a récemment connu une croissance exponentielle et que les émissions 
ont quasiment doublé sur les vingt dernières années. Cependant, étant donné que le 
transport aérien n’est pas encore couvert par le Protocole de Kyoto, cette croissance n’a, 
pour le moment, aucune incidence juridique, mais n’en exerce pas moins des incidences sur 
l’environnement qu’il convient de traiter dans le cadre d’une politique efficace dans le 
domaine du changement climatique. 
 
Les représentants gouvernementaux présentent ensuite les principes directeurs de la 
directive et du projet de loi, pour les détails desquels il est prié de se reporter à l’exposé des 
motifs du document parlementaire 6114. 
 
Il s’agit, en bref, de mettre en place une approche harmonisée d’allocations de quotas au 
niveau européen. Le nouveau système couvrira tous les vols à l’arrivée ou au départ d’un 
aéroport communautaire à partir du 1er janvier 2012. Certaines exceptions sont cependant 
prévues, notamment pour les vols effectués par des aéronefs d’Etat, les vols effectués 
conformément aux règles de vol à vue, les vols circulaires, les vols effectués afin de tester 
les équipements de navigation, les vols d’entraînement, les vols de sauvetage et les vols 
effectués par des aéronefs dont le poids maximal au décollage est inférieur à 5.700 kg. 
 
Suite à une question afférente, il est également précisé que le nouveau système prévoit, dès 
2013, la création d’une réserve spéciale européenne pour certains exploitants d’aéronefs. 
Ainsi, pour chaque période d’allocation, 3% de la quantité totale de quotas à allouer seront 
versés dans cette réserve spéciale. L’objectif est de ne pas pénaliser les nouveaux 
exploitants d’aéronefs ou les exploitants d’aéronefs dont la croissance annuelle du nombre 
de tonnes-kilomètres effectuées est supérieure à 18%.  
 
Suite à la présentation du projet de loi, il est procédé à un bref échange de vues, dont il y a 
lieu de retenir les points suivants : 
 
- Il est difficile, voire impossible, de prévoir les coûts supplémentaires que le nouveau 

système engendrera pour les compagnies aériennes ; 
 
- Les vols nationaux reliant deux villes d’un même pays sont aussi intégrés dans le 

système ; 
 

- Le projet de loi sous rubrique deviendra une simple loi de transition, car une nouvelle 
directive qui date de 2009, modifie une nouvelle fois le système. Il s’agit de la directive 
2009/29/CE du 23 avril 2009 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et 
d’étendre le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre, qui devra être transposée en droit national au plus tard le 31 décembre 2012 ; 

 
- L’idée d’intégrer les émissions de GES du secteur de l’aviation dans le système 

d’échange semble logique et normale dans un contexte de lutte contre le changement 
climatique, mais il ne faut pas oublier les arguments économiques qui sont en jeu. Ainsi, 
ce nouveau système engendrera des frais supplémentaires, mais uniquement pour les 
compagnies aériennes européennes, qui en souffriront au niveau de la compétitivité 
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internationale. Les membres de la Commission et les représentants du Ministère sont 
d’avis qu’il aurait été préférable d’intégrer ce système dans un accord international 
incluant le maximum de pays ; 

 
- En 2009, la Commission européenne a établi une liste officielle reprenant les exploitants 

d'aéronefs par Etat membre d'administration. Le principe est que chaque compagnie 
aérienne qui atterrit et décolle sur le territoire l’UE est attribuée à un Etat membre. Aux 
termes de l’article 18 bis de la directive 2008/101/CE, l’Etat membre responsable d’un 
exploitant d’aéronef est : 
a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef titulaire d’une licence d’exploitation en cours de 

validité délivrée par un Etat membre conformément aux dispositions du règlement 
(CEE) n°2407/92 du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs 
aériens, l’Etat membre qui a délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en 
question ; 

b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel l’estimation des émissions de 
l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en 
question pendant l’année de base est la plus élevée. 

Il est encore précisé que jusqu’à présent, le Luxembourg s’est vu attribuer neuf 
compagnies aériennes, mais la liste devra sans doute être amendée. 

 
* 

 
Les membres de la commission parlementaire notent que la procédure législative relative au 
projet de loi 6114 est quelque peu différente de la procédure habituelle. En effet, le projet de 
loi a été adopté par le Conseil de Gouvernement en juin 2009 et l’avis du Conseil d’Etat a été 
demandé avant le dépôt du projet de loi à la Chambre. Le projet de loi n’a été déposé à la 
Chambre qu’une fois remanié à la lumière de l’avis de la Haute Corporation. Les 
représentants gouvernementaux expliquent que cette procédure a été choisie afin de gagner 
du temps, étant donné que le Luxembourg est d’ores et déjà en retard de transposition (la 
directive 2008/101/CE aurait dû être transposée pour février 2010) ; ils précisent en outre 
que, bien que cette procédure ne soit pas habituelle, elle est constitutionnelle.  
 
Dans ce contexte et afin de permettre un travail plus aisé aux membres de la Commission, 
les services du Ministère du Développement durable et des Infrastructures ont élaboré 
plusieurs documents qui se trouvent en annexe du présent procès-verbal : 
 
- un tableau synoptique (annexe 1) ; 
- le texte initial du projet de loi, tel qu’adopté par le Conseil de Gouvernement en juin 2009  

(annexe 2) ; 
- le texte coordonné de la loi modifiée du 23 décembre 2004 (annexe 3). 
 
Dans son avis daté du 10 novembre 2009, le Conseil d’Etat constate que la façon de 
procéder des auteurs du projet de loi, à savoir l’insertion des dispositions relatives à 
l’aviation dans la loi modifiée du 23 décembre 2004, est certes correcte mais qu’elle conduit 
à un texte difficilement lisible. C’est pour cette raison que la Haute Corporation suggère de le 
remplacer intégralement et qu’elle propose un nouveau texte coordonné.  
 
Certains membres de la Commission du Développement durable sont d’avis que la 
proposition du Conseil d’Etat devrait être retenue. Cependant, suite aux explications des 
représentants gouvernementaux, il apparaît que le texte coordonné proposé par la Haute 
Corporation ne tient pas compte de la première période d’allocation des quotas et qu’il n’est 
donc pas totalement conforme au droit communautaire. En outre, le texte coordonné 
proposé contient plusieurs références erronées. Les membres de la Commission décident 
donc de travailler sur base du texte initial, et non sur base du texte proposé par le Conseil 
d’Etat.  
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Il est encore signalé que le Conseil d’Etat n’a pas émis d’opposition formelle, mais a 
simplement suggéré quelques modifications rédactionnelles ponctuelles. L’on  devrait donc 
pouvoir voter ce texte de loi sans devoir l’amender. Seules deux rectifications textuelles 
devront être signalées par simple courrier à la Haute Corporation. 
 
Au cours d’une prochaine réunion, les membres de la Commission examineront les articles 
du projet de loi, sur base de la dernière colonne du tableau synoptique repris en annexe 1 du 
procès-verbal. 
 
 

4.  Divers 
 

 
La prochaine réunion aura lieu le 12 mai 2010 ; il s’agit d’une réunion jointe avec la 
Commission des Classes moyennes et du Tourisme à propos du projet de construction d'un 
centre commercial à Livange1. 
 
Les réunions suivantes seront consacrées aux projets de loi : 
 
- N° 6056 : Projet de loi relative aux licences des contrôleurs de la circulation aérienne et 

transposant la directive 2006/23/CE du 5 avril 2006 du Parlement européen et du Conseil 
concernant une licence communautaire de contrôleur de la circulation aérienne ; 
 

- N° 6110 : Projet de loi ayant pour objet A) la transposition en droit national de la directive 
2007/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 modifiant la 
directive 91/440/CEE du Conseil relative au développement de chemins de fer 
communautaires et la directive 2001/14/CE concernant la répartition des capacités 
d'infrastructure ferroviaire et la tarification de l'infrastructure ferroviaire; B) la création d'un 
organisme de contrôle du marché ferroviaire; C) de modifier la loi modifiée du 11 juin 
1999 relative à l'accès à l'infrastructure ferroviaire et à son utilisation; D) de modifier la loi 
modifiée du 10 mai 1995 relative à la gestion de l'infrastructure ferroviaire ; 

 
- N° 6114 : Projet de loi portant intégration des activités aériennes dans le système 

communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre et modifiant la loi 
modifiée du 23 décembre 2004 1) établissant un système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre 2) créant un fonds de financement des mécanismes 
de KYOTO 3) modifiant l'article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 
établissements classés. 

 
Monsieur le Président signale également qu’un membre de la majorité  et un membre de 
l’opposition parmi les membres de la Commission du Développement durable ont été 
autorisés à assister au Forum de l’OCDE, « Road to Recovery : Innovation, Jobs and Clean 
Growth », qui se tiendra à Paris les 26 et 27 mai prochains. Il prie les personnes intéressées 
de prendre contact avec le service des Relations internationales. 
 
Il informe en outre que la Commission de l'Economie du Landtag de la Sarre se propose 
d'organiser une réunion au sujet de la problématique de l'adaptation des écluses de la 
Moselle, à laquelle elle invite la Commission des Transports et de l'Economie du Land de 
Rhénanie-Palatinat ainsi que la Commission du Développement durable de la Chambre des 
Députés. Cette réunion jointe se tiendra le 26 août 1010 à PerI, à Saarburg ou à Schengen, 
et aura comme objet les capacités de transport sur la Moselle dans le contexte de 
l'économie de la sidérurgie et de l'électricité. 

                                                           
1 Cette réunion a été reportée au 19 mai 2010. 
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Luxembourg, le 11 mai 2010 
 
 
 

La secrétaire, 
Rachel Moris 

Le Président, 
Fernand Boden 
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ANNEXE 1 : Tableau comparatif PL 6114 
 
 
 
Texte du PL (version juin 2009) Avis du C.E. du 19.11.2009 

 
 
 
Observation préliminaire  
 
Le projet de loi modificatif prévoit d’insérer les dispositions relatives à 
l’aviation, telles qu’elles résultent de la directive 2008/101/CE, dans la 
loi modifiée du 23 décembre 2004; cette manière de procéder est certes 
correcte mais conduit à un texte difficilement lisible. Pour assurer une 
application sans faille, le Conseil d’Etat préfère remplacer intégralement 
la loi tout en respectant la transcription fidèle des dispositions techniques 
de la directive susmentionnée. En vue de l’examen des articles, il se 
référera au texte coordonné de la loi qu’il proposera en annexe du présent 
avis. 
 

Texte proposé suite à l’avis du C.E.  
 
Ad observation préliminaire et intitulé 
 
La Haute Corporation suggère –  notamment à des fins de lisibilité – 
de remplacer intégralement la loi du 23 décembre 2004, telle que 
modifiée par la loi du 27 mars 2006. Cette démarche dépasse le cadre 
de la proposition du Gouvernement qui consiste à ne modifier que 
ponctuellement la loi modifiée du 23 décembre 2004 précitée. 
D’ailleurs, l’analyse détaillée de l’avis en question montre que le texte 
coordonné suggéré par le Conseil d’Etat risque de ne pas répondre aux 
impératifs d’une transposition fidèle et complète des directives 
successives intervenues en la matière. Il est donc recommandé – dans 
un souci notamment d’assurer la conformité de la loi avec la directive 
2008/101/CE – de maintenir le texte gouvernemental, quitte à le 
modifier à la lumière des observations pertinentes du Conseil d’Etat. Il 
y a lieu de noter qu’il s’agit en l’espèce d’une loi de transition, qui 
sera remplacée par une nouvelle législation portant transposition de la 
directive 2009/29/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 avril 
2009 modifiant la directive 2003/87/CE afin d’améliorer et d’étendre 
le système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre. 

PL 6114 
 
 

P R O J E T D E LOI 
portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre et modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à 
effet de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés 

Intitulé  
En se référant à l’observation préliminaire qui précède, l’intitulé sera à 
libeller comme suit: « Projet de loi établissant un système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre et créant un fonds de 
financement des mécanismes de Kyoto ». 

 P R O J E T D E LOI 
portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre et modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de 
gaz à effet de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de 
KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 
relative aux établissements classés 

Art. 1er. Les titres suivants sont insérés dans la loi modifiée du 23 
décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés, 
dénommée ci-après „LOI“: 
1. Avant l’article 1er de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre I: 
Dispositions générales“; 
2. Après l’article 5 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre II: 
Aviation“; 
3. Avant l’article 7 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre III: 
Installations fixes“; 
4. Avant l’article 18 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre IV: 
Dispositions applicables au 
secteur de l’aviation et aux installations fixes“; 
5. Avant l’article 24 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre V: 
Dispositions diverses“. 

  Art. 1er. Les titres suivants sont insérés dans la loi modifiée du 23 
décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet 
de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative 
aux établissements classés, 
dénommée ci-après „LOI“: 
1. Avant l’article 1er de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre I: 
Dispositions générales“; 
2. Après l’article 5 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre II: 
Aviation“; 
3. Avant l’article 7 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre III: 
Installations fixes“; 
4. Avant l’article 18 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre IV: 
Dispositions applicables au 
secteur de l’aviation et aux installations fixes“; 
5. Avant l’article 24 de la LOI est inséré le titre suivant: „Chapitre V: 
Dispositions diverses“. 

Art. 2. L’article 3 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le point b) est remplacé par le texte suivant: 
„b) „émissions“, le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à 
partir de sources situées dans 
une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe 
I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité;“ 
2. Les points p), q), r), s), t) nouveaux sont ajoutés: 
„p) „exploitant d’aéronef“, la personne qui exploite un aéronef au 
moment où il effectue une activité 
aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue 
ou n’est pas identifiée 
par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-même;“ 
„q) „transporteur aérien commercial“, un exploitant qui fournit au 
public, contre rémunération, des 

 Ad article 2 (définitions) 
 
Il est proposé de reprendre la notion de « Commission », telle que 
suggérée par la Haute Corporation et partant d’ajouter une définition 
afférente en tant que nouveau point u) formulé comme suit : 
 « u) « Commission », la Commission européenne ».  
 

Art. 2. L’article 3 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le point b) est remplacé par le texte suivant: 
„b) „émissions“, le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à 
partir de sources situées dans 
une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe 
I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité;“ 
2. Les points p), q), r), s), t) nouveaux sont ajoutés: 
„p) „exploitant d’aéronef“, la personne qui exploite un aéronef au 
moment où il effectue une activité 
aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue 
ou n’est pas identifiée 
par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-même;“ 
„q) „transporteur aérien commercial“, un exploitant qui fournit au public, 
contre rémunération, des 
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services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour 
l’acheminement de passagers, de 
fret ou de courrier;“ 
„r) „Etat membre responsable“, l’Etat membre chargé de gérer le 
système communautaire eu égard 
à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5septies;“ 
„s) „émissions de l’aviation attribuées“, les émissions de tous les vols 
relevant des activités aériennes 
visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un 
Etat membre ou à l’arrivée 
dans un tel aérodrome en provenance des pays tiers;“ 
„t) „émissions historiques du secteur de l’aviation“, la moyenne 
arithmétique des émissions an nuelles 
produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les aéronefs 
effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe I;“ 

services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour 
l’acheminement de passagers, de 
fret ou de courrier;“ 
„r) „Etat membre responsable“, l’Etat membre chargé de gérer le 
système communautaire eu égard 
à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5septies;“ 
„s) „émissions de l’aviation attribuées“, les émissions de tous les vols 
relevant des activités aériennes 
visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un 
Etat membre ou à l’arrivée 
dans un tel aérodrome en provenance des pays tiers;“ 
„t) „émissions historiques du secteur de l’aviation“, la moyenne 
arithmétique des émissions an nuelles 
produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les aéronefs 
effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe I;“ 
„u) „Commission“, la Commission européenne.“ 

Art. 3. 
1. A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme suit: 
« Annexe I : catégories d’activités relevant de la présente loi » 
 
2. L’article est complété par un deuxième alinéa libellé comme suit : 
« Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de les 
adapter à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la 
matière ». 
 

Article 3  
Les auteurs du projet de loi proposent que les annexes puissent être 
modifiées par voie de règlement grand-ducal. Le Conseil d’Etat rappelle 
que le respect du parallélisme des formes commande que les 
modifications des normes juridiques interviennent par des actes de même 
valeur dans la hiérarchie des normes. Le Conseil d’Etat n’a donc pas 
retenu cette possibilité, de sorte que toute modification d’annexe devra se 
faire par le biais d’une loi modificative.  
Si les auteurs du projet de loi sous revue insistent à maintenir cette voie 
de modification des annexes, car étant plus rapide, ils devraient par 
conséquent insérer ces annexes dès le départ dans un règlement grand 
ducal. 

Ad article 3 (annexes) 
 
La Haute Corporation est d’avis que toute modification d’annexe 
devra se faire par une loi modificative, ceci au motif que le respect du 
parallélisme des formes commande que les modifications des normes 
juridiques interviennent par des actes de même valeur dans la 
hiérarchie des normes. Cette approche est justifiée et appropriée et 
partant la disposition selon laquelle  
« 2. Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de 
les adapter à l’évolution de la législation de l’Union européenne en la 
matière» 
 et qui est à destinée à compléter l’article par un alinéa 2 est à biffer. Il 
s’ensuit que le chiffre 1 en tant que tel est à supprimer. 

Art. 3. A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme 
suit: 
„Annexe I: catégories d’activités relevant de la présente loi“. 

Art. 4.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme suit : 
 
« Art. 5 bis. Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 

1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants 
d’aéronefs pour la période allant du 1er janvier 2012 au 31 
décembre 2012 correspond à 97 % des émissions historiques 
du secteur de l’aviation. 
 

2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants 
d’aéronefs pour la période de cinq ans débutant au 1er janvier 
2013, et pour chaque période de cinq ans ultérieure, 
correspond à 95 % des émissions historiques du secteur de 
l’aviation, multipliées par le nombre d’années de la période.  

 
3. Avant le 2 août 2009, la Commission européenne, dénommée 

ci-après « la Commission », détermine les émissions 
historiques de l’aviation sur la base des meilleures 
technologies disponibles, y compris les estimations fondées 
sur les données relatives au trafic réel. » 

 

Article 4 (ad Article 7 selon le Conseil d’Etat)  
Le projet de loi mentionne les obligations de la Commission européenne 
à déterminer les émissions historiques de l’aviation et la liste des 
exploitants d’aéronefs concernés. Le Conseil d’Etat estime que ces 
obligations n’ont pas leur place dans le dispositif normatif national et ne 
les a pas repris dans son texte coordonné. La liste mentionnée a d’ailleurs 

été publiée au règlement (CE) N
o 
748/2009 de la Commission du 5 août 

2009. 

Ad article 4 ajoutant un nouvel article 5 bis (ad article 7 selon le 
Conseil d’Etat) et article 4 ajoutant un nouvel article 5 septies 
 
La Haute Corporation est d’avis que la mention des obligations de la 
Commission quant à la détermination des émissions historiques de 
l’aviation et de la liste des exploitants d’aéronefs concernés n’a pas sa 
place dans le dispositif normatif national. Cette approche est justifiée 
et appropriée ; il s’ensuit que le paragraphe 3 d’un nouvel article 5 bis, 
formulé comme suit : 
 « 3. Avant le 2 août 2009, la Commission européenne, dénommée ci-
après « la Commission », détermine les émissions historiques de 
l’aviation sur la base des meilleures technologies disponibles, y 
compris les estimations fondées sur les données relatives au trafic 
réel. », est à biffer. 
 
Il en va de même du paragraphe 3 d’un nouvel article 5 septies, selon 
lequel  
« 3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la 
Commission :  
a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants d’aéronefs 
ayant exercé une activité aérienne visée à l’annexe I à compter du 1er 
janvier 2006, en précisant l’Etat membre responsable de chaque 
exploitant d’aéronef, conformément au paragraphe 1 ; et 
b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste de 
manière à inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené une activité 
aérienne visée à l’annexe I après cette date. » 

Art. 4. La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme 
suit: 
„Art. 5bis: Quantité totale de quotas pour l’aviation 
1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour 
la période allant du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97% des émissions 
historiques du secteur de 
l’aviation. 
2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour 
la période de cinq ans 
débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans 
ultérieure, correspond à 95% des 
émissions historiques du secteur de l’aviation, multipliées par le nombre 
d’années de la période.“ 

Art. 5.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 ter formulé comme suit : 
 
« Art. 5 ter . Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par 
mise aux enchères 
1. Pendant la période visée à l’article 5 bis paragraphe1, 15% des 

quotas sont mis aux enchères. 
 

2.  A compter du 1er janvier 2013, 15 % des quotas sont mis aux 
enchères.  
 
3.  Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant 

chaque période est proportionnel à la part du Luxembourg dans le 
total des émissions de l’aviation attribuées pour tous les Etats 
membres pour l’année de référence, déclarées conformément à 

Article 5 (ad Article 8, paragraphe 4 selon le Conseil d’Etat)  
Pour ce qui est des recettes de la mise aux enchères, à porter directement 
au fonds de financement des mécanismes de Kyoto, le Conseil d’Etat 
constate qu’il s’agit d’une entorse au principe de non-attribution des 
recettes de l’Etat, motivée par l’article 3quinquies, point 4 de la directive 
à transposer, qui laisse aux Etats membres le libre usage des recettes de 
la mise aux enchères des quotas, tout en ajoutant qu’elles « devraient 
servir à faire face au changement climatique dans l’Union européenne et 
dans les pays tiers ». 

Ad article 5 ajoutant un nouvel article 5 ter (ad article 8, paragraphe 4 
selon le Conseil d’Etat) 
 
La Haute Corporation relève que les dispositions du paragraphe 4 d’un 
nouvel article 5 ter, selon lequel « 4. Les recettes de la mise aux 
enchères sont portées directement en recette au fonds, conformément 
à l’article 22, paragraphe (3), point 2. » constituent une entorse au 
principe de non –attribution des recettes de l’Etat. Cependant, le 
Conseil d’Etat reprend les dispositions afférentes dans le texte 
coordonné, la loi du 23 décembre 2004 – telle que modifiée par la 
suite – prévoyant en son article 22 notamment que ledit fonds 
intervient entre autre par l’achat ou la vente de crédits d’émission et 
est alimenté entre autre par le produit de la vente de crédits d’émission 
et que les recettes afférentes sont portées directement en recette au 
fonds. 

Art. 5. La LOI est complétée par un nouvel article 5ter formulé comme 
suit: 
„Art. 5ter: Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par mise 
aux enchères 
1. Pendant la période visée à l’article 5bis paragraphe 1, 15% des quotas 
sont mis aux 
enchères. 
2. A compter du 1er janvier 2013, 15% des quotas sont mis aux enchères. 
3. Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant 
chaque période est proportionnel 
à la part du Luxembourg dans le total des émissions de l’aviation 
attribuées pour tous les 
Etats membres pour l’année de référence, déclarées conformément à 
l’article 15, paragraphe 2 et 
vérifiées conformément à l’article 16. Pour la période visée à l’article 
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l’article 15, paragraphe 2 et vérifiées conformément à l’article 16. 
Pour la période visée à l’article 5 bis paragraphe 1, l’année de 
référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à 
l’article 5 bis paragraphe 2, l’année de référence est l’année civile 
se terminant 24 mois avant le début de la période à laquelle se 
rapporte la mise aux enchères. 

 
4.  Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en 

recette au fonds, conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 
2. 
La Commission est informée des actions engagées en application 
du présent paragraphe. » 

 5bis paragraphe 1, l’année de 
référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à l’article 5bis 
paragraphe 2, l’année de 
référence est l’année civile seterminant 24 mois avant le début de la 
période à laquelle se rapporte 
la mise aux enchères. 
4. Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en 
recette au fonds, conformément 
à l’article 22, paragraphe (3), point 2. 
La Commission est informée des actions engagées en application du 
présent paragraphe.“ 

Art. 6.  
La LOI est compétée par un nouvel article 5 quater formulé comme 
suit : 
 
« Art. 5 quater. Octroi et délivrance de quotas aux exploitants 
d’aéronefs 
1.  Pour chacune des périodes visées à l’article 5 bis, chaque 

exploitant d’aéronef peut solliciter l’autorisation de quotas, qui 
sont délivrés à titre gratuit. Une demande peut être introduite en 
soumettant au ministre les données relatives aux tonnes–
kilomètres vérifiées pour les activités aériennes visées à l’annexe I 
et menées par l’exploitant d’aéronef pendant l’année de 
surveillance. Aux fins du présent article, l’année de surveillance 
est l’année civile se terminant 24 mois avant le début de la période 
à laquelle la demande se rapporte, conformément aux annexes 
précisées par règlement grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui 
concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. Toute 
demande est introduite au moins vingt et un mois avant le début de 
la période à laquelle elle se rapporte ou d’ici au 31 mars 2011, en 
ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. 

 
2.  Dix–huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la 

demande se rapporte ou d’ici au 30 juin 2011, en ce qui concerne 
la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les demandes reçues 
au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 

3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes 
visées à l’article 5 bis, paragraphe 2, ou d’ici au 30 septembre 
2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 1, la Commission calcule et adopte une décision 
indiquant : 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période 

conformément à l’article 5 bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période 

conformément à l’article 5 ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour 

les exploitants d’aéronefs pour cette période conformément à 
l’article 5 quinquies, paragraphe 1, 

d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, 
obtenu en soustrayant le nombre de quotas visé aux points b) 
et c) de la quantité totale de quotas déterminée en application 
du point a) ; et 

e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux 
exploitants d’aéronefs dont les demandes ont été soumises 
conformément au paragraphe 2. 

Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé 
en divisant le nombre de quotas visé au point d) par la somme des 
tonnes-kilomètres consignées dans les demandes soumises à la 
Commission au titre du paragraphe 2. 

 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 

décision au titre du paragraphe 3, le ministre charge 
l’administration du calcul et de la publicité, notamment par voie 
électronique : 

a) du total des quotas alloués pour la période concernée à 
chaque exploitant d’aéronef dont la demande est soumise à la 
Commission conformément au paragraphe 2, calculé en multipliant les 
tonnes–kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé au 
paragraphe 3, point e) ; et 

  Art. 6. La LOI est compétée par un nouvel article 5quater formulé 
comme suit: 
„Art. 5quater: Octroi et délivrance de quotas aux exploitants 
d’aéronefs 
1. Pour chacune des périodes visées à l’article 5bis, chaque exploitant 
d’aéronef peut solliciter 
l’autorisation de quotas, qui sont délivrés à titre gratuit. Une demande 
peut être introduite en soumettant 
au ministre les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées pour les 
activités aériennes 
visées à l’annexe I et menées par l’exploitant d’aéronef pendant l’année 
de surveillance. Aux fins 
du présent article, l’année de surveillance est l’année civile se terminant 
24 mois avant le début de 
la période à laquelle la demande se rapporte, conformément aux annexes 
précisées par règlement 
grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui concerne la période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 1. 
Toute demande est introduite au moins vingt et un mois avant le début de 
la période à laquelle elle 
se rapporte ou d’ici au 31 mars 2011, en ce qui concerne la période visée 
à l’article 5bis, 
paragraphe 1. 
2. Dix-huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la 
demande se rapporte ou d’ici 
au 30 juin 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 1, les demandes 
reçues au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 
3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à 
l’article 5bis, paragraphe 
2, ou d’ici au 30 septembre 2011, en ce qui concerne la période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 
1, la Commission calcule et adopte une décision indiquant: 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période conformément 
à l’article 5bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période 
conformément à l’article 5ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour les 
exploitants d’aéronefs pour 
cette période conformément à l’article 5quinquies, paragraphe 1, 
d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, obtenu 
en soustrayant le nombre 
de quotas visé aux points b) et c) de la quantité totale de quotas 
déterminée en application du 
point a); et 
e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux 
exploitants d’aéronefs dont les 
demandes ont été soumises conformément au paragraphe 2. 
Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé en 
divisant le nombre de 
quotas visé au point d) par la somme des tonnes-kilomètres consignées 
dans les demandes soumises 
à la Commission au titre du paragraphe 2. 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 
décision au titre du paragraphe 
3, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, 
notamment par voie 
électronique: 
a) du total des quotas alloués pour la période concernée à chaque 
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b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, 
ce chiffre étant déterminé en divisant le total des quotas pour la période 
en question, calculé conformément au point a), par le nombre d’années 
dans la période pour laquelle cet exploitant d’aéronef réalise une des 
activités aériennes visées à l’annexe I. 
 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année 

suivante, le ministre délivre dans la forme d’un arrêté ministériel à 
chaque exploitant d’aéronef le nombre de quotas alloué à cet 
exploitant pour l’année en question en application du présent 
article ou de l’article 5 quinquies. » 

 

exploitant d’aéronef dont la demande est soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 2, calculé en multipliant les tonnes-
kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé au 
paragraphe 3, point e); 
et 
b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, 
ce chiffre étant déterminé en divisant le total des quotas pour la période 
en question, calculé conformément au point a), par le nombre d’années 
dans la période pour laquelle cet exploitant d’aéronef réalise une des 
activités aériennes visées à l’annexe I. 
 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année 
suivante, le ministre délivre 
dans la forme d’un arrêté ministériel à chaque exploitant d’aéronef le 
nombre de quotas alloué à cet 
exploitant pour l’année en question en application du présent article ou 
de l’article 5quinquies.“ 

Art. 7.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 quinquies formulé comme 
suit : 
 
« Art. 5 quinquies. Réserve spéciale pour certains exploitants 
d’aéronefs 
1. Pour chaque période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, 3% de la 

quantité totale des quotas à allouer sont versés dans une réserve 
spéciale constituée pour les exploitants d’aéronefs : 
a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de 

l’annexe I après l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5 quater, paragraphe 
1, pour une période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2 ; ou 

b) dont les données relatives aux tonnes–kilomètres traduisent une 

augmentation annuelle supérieure à 18 % entre l’année de 

surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes–

kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5 

quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, 

paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période ;  

et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé 
au point b), ne s’inscrivent pas, pour partie ou dans leur intégralité, 
dans le cadre de la poursuite d’une activité aérienne exercée 
auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 

 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au 

paragraphe 1 peut demander qu’on lui alloue à titre gratuit des 
quotas provenant de la réserve spéciale. A cette fin, il adresse une 
demande au ministre, qui doit être introduite au plus tard le 30 juin 
de la troisième année de la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, à laquelle elle se rapporte. 

En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes 
aériennes ne peut se voir allouer plus de 1 000 000 quotas. 

 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2 : 

a) contient les données relatives aux tonnes–kilomètres vérifiées, 
conformément aux annexes précisées par règlement grand-
ducal, pour les activités aériennes relevant de l’annexe I et 
exercées par l’exploitant durant la deuxième année civile de 
la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à laquelle la 
demande se rapporte ; 

b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au 
paragraphe 1 sont remplis ; et 

c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  relevant du paragraphe 1, 
point b), indique : 

i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes–kilomètres se 

Article 7 (ad Article 10, paragraphe 8 selon le Conseil d’Etat)  
La directive laisse aux Etats membres la faculté de mettre aux enchères 
les quotas demeurant, le cas échéant, dans la réserve spéciale. Une 
transposition correcte de cette disposition requiert des autorités 
nationales qu’elles optent pour ou contre cette faculté. Si les auteurs du 
projet de loi sous revue veulent retenir la possibilité de mettre aux 
enchères les quotas visés, il convient d’en fixer les modalités, entre 
autres les conditions d’ouverture d’une telle mise aux enchères. 

Ad article 7 ajoutant un nouvel article 5 quinquies (ad article 10, 
paragraphe 8 selon le Conseil d’Etat) 
 
La Haute Corporation souligne que la directive laisse aux Etats 
membres la faculté de mettre aux enchères les quotas demeurant, le 
cas échéant, dans la réserve spéciale et qu’une transposition correcte 
requiert des autorités nationales qu’elles optent pour ou contre cette 
faculté. Dans la mesure où les auteurs du projet de loi voudraient 
retenir cette faculté, le Conseil d’Etat est d’avis qu’il faudrait en fixer 
les modalités. Il y a lieu d’attirer l’attention sur l’article 3 quinquies, 
paragraphe 3 de la directive, selon lequel un règlement 
communautaire fixera des dispositions détaillées, en vue de la mise 
aux enchères, des quotas qui ne doivent pas obligatoirement être 
délivrés à titre gratuit. En outre, l’article 3 septies de la directive 
prévoit en son paragraphe 9 que la Commission peut établir des 
modalités d’exécution concernant le fonctionnement de la réserve 
spéciale. 
Dans l’attente de telles règles et pour des raisons de sécurité juridique, 
il est recommandé – en accord avec le Conseil d’Etat - de biffer le 
paragraphe 8 d’un nouvel article 5 quinquies, selon lequel  « 8. Les 
quotas demeurant dans la réserve spéciale peuvent, le cas échéant, 
être mis aux enchères. ». 
 

Art. 7. La LOI est complétée par un nouvel article 5quinquies formulé 
comme suit: 
„Art. 5quinquies: Réserve spéciale pour certains exploitants 
d’aéronefs 
1. Pour chaque période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, 3% de la 
quantité totale des quotas à allouer sont versés dans une réserve spéciale 
constituée pour les exploitants d’aéronefs: 
a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de l’annexe I 
après l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux 
tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément 
à l’article 5quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 2; 
ou 
b) dont les données relatives aux tonnes-kilomètres traduisent une 
augmentation annuelle supérieure 
à 18% entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives 
aux tonnes-kilomètres ont 
été communiquées conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, pour 
une période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période; 
et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé au 
point b), ne s’inscrivent pas, 
pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite d’une 
activité aérienne exercée 
auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au 
paragraphe 1 peut demander 
qu’on lui alloue à titre gratuit des quotas provenant de la réserve 
spéciale. A cette fin, il adresse une demande au ministre, qui doit être 
introduite au plus tard le 30 juin de la troisième année de la période visée 
à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle elle se rapporte. 
En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes 
aériennes ne peut se voir allouer plus de 1.000.000 quotas. 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2: 
a) contient les données relatives aux tonnes-kilomètres vérifiées, 
conformément aux annexes précisées par règlement grand-ducal, pour les 
activités aériennes relevant de l’annexe I et exercées par l’exploitant 
durant la deuxième année civile de la période visée à l’article 5bis, 
paragraphe 2, à 
laquelle la demande se rapporte; 
b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au paragraphe 1 
sont remplis; et 
c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point 
b), indique: 
i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes-kilomètres se rapportant 
aux activités de cet 
exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5quater, paragraphe 1, 
pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième 
année civile de cette période; 
ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se 
rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives 
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rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre 
l’année de surveillance pour laquelle les données 
relatives aux tonnes–kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour 
une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la 
deuxième année civile de cette période ; 

ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes –
kilomètres se rapportant aux activités de cet exploitant 
d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5 quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette 
période ; et 

iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en 
tonnes-kilomètres se rapportant aux activités de cet 
exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour 
laquelle les données relatives aux tonnes–kilomètres ont 
été communiquées conformément à l’article 5 quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette 
période qui dépasse le pourcentage indiqué au 
paragraphe 1, point b). 

 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 

pour l’introduction d’une demande, les demandes reçues au titre de 
ce paragraphe sont soumises à la Commission. 

 
5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 

2 pour l’introduction d’une demande, la Commission arrête le 
référentiel à appliquer aux fins de l’allocation des quotas à titre 
gratuit aux exploitants d’aéronefs dont les demandes lui ont été 
soumises en application du paragraphe 4. 

Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant 
le nombre de quotas versés dans la réserve par la somme : 

a) des données relatives aux tonnes–kilomètres se rapportant aux 

exploitants d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point a), 

consignées dans les demandes soumises à la Commission 

conformément au paragraphe 3, point a) et au paragraphe 4 ; et 

b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-

kilomètres qui dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, 

point b), pour les exploitants d’aéronefs relevant du paragraphe 1, 

point b), indiquée dans les demandes soumises à la Commission 

conformément au paragraphe 3, point c)  iii), et au paragraphe 4. 

6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation 
annuelle par tonne –kilomètre supérieure à l’allocation annuelle 
par tonne–kilomètre accordée aux exploitants d’aéronefs au titre 
de l’article 5 quater, paragraphe 4. 

 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 

décision au titre du paragraphe 5, le ministre charge 
l’administration du calcul et de la publicité, notamment par voie 
électronique : 
a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à 

chaque exploitant d’aéronef dont la demande a été soumise à 
la Commission. Cette allocation est calculée en multipliant le 
référentiel visé au paragraphe 5 ; 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du 

paragraphe 1, point a), par les données relatives aux 
tonnes–kilomètres consignées dans la demande soumise à 

aux tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 
5quater, para graphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 
2, et la deuxième année civile de cette période; et 
iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-
kilomètres se rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre 
l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-
kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, et la 
deuxième année civile de cette période qui dépasse le pourcentage 
indiqué au paragraphe 1, point b). 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour 
l’introduction d’une demande, les demandes reçues au titre de ce 
paragraphe sont soumises à la Commission. 
5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 
pour l’introduction d’une demande, la Commission arrête le référentiel à 
appliquer aux fins de l’allocation des quotas à titre gratuit aux exploitants 
d’aéronefs dont les demandes lui ont été soumises en application du 
paragraphe 
4. 
Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant le 
nombre de quotas versés dans la réserve par la somme: 
a) des données relatives aux tonnes-kilomètres se rapportant aux 
exploitants d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point a), consignées 
dans les demandes soumises à la Commission conformément 
au paragraphe 3, point a) et au paragraphe 4; et 
b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-
kilomètres qui dépasse le pourcentage 
indiqué au paragraphe 1, point b), pour les exploitants d’aéronefs 
relevant du paragraphe 1, point b), indiquée dans les demandes soumises 
à la Commission conformément au 
paragraphe 3, point c) iii), et au paragraphe 4. 
6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation 
annuelle par tonne-kilomètre 
supérieure à l’allocation annuelle par tonne-kilomètre accordée aux 
exploitants d’aéronefs au titre 
de l’article 5quater, paragraphe 4. 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une 
décision au titre du paragraphe 
5, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, 
notamment par voie électronique: 
a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à chaque 
exploitant d’aéronef dont la demande a été soumise à la Commission. 
Cette allocation est calculée en multipliant le référentiel 
visé au paragraphe 5; 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point 
a), par les données relatives aux tonnes-kilomètres consignées dans la 
demande soumise à la Commission conformément 
au paragraphe 3, point a), et au paragraphe 4; 
ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point 
b), par la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-
kilomètres qui dépasse le pourcentage indiqué 
au paragraphe 1, point b), consignée dans la demande soumise à la 
Commission conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au 
paragraphe 4; et 
b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour chaque 
année, qui est déterminée en divisant l’allocation de quotas au titre du 
point a) par le nombre d’années civiles complètes restantes 
pour la période visée à l’article 5bis, paragraphe 2, à laquelle l’allocation 
se rapporte.“ 
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la Commission conformément au paragraphe 3, point a), et 
au paragraphe 4 ; 

ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du 
paragraphe 1, point b), par la part de l’augmentation en 
termes absolus exprimée en tonnes –kilomètres qui 
dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), 
consignée dans la demande soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au 
paragraphe 4 ; et 

b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour 
chaque année, qui est déterminée en divisant l’allocation de 
quotas au titre du point a) par le nombre d’années civiles 
complètes restantes pour la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, à laquelle l’allocation se rapporte. 

 
8. Les quotas demeurant dans la réserve spéciale peuvent, le cas 

échéant, être mis aux enchères. » 
Art. 8.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 sexies formulé comme 
suit : 
 
« Art. 5 sexies. Programmes de suivi et de notification 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme 
énonçant les mesures relatives au suivi et à la notification des émissions 
et des données relatives aux tonnes-kilomètres nécessaires aux fins des 
demandes au titre de l’article 5 quater. Le ministre approuve ces 
programmes en conformité avec les lignes directrices dont question à  
l’article 15. » 

  Art. 8. La LOI est complétée par un nouvel article 5sexies formulé 
comme suit: 
„Art. 5sexies: Programmes de suivi et de notification 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme énonçant 
les mesures relatives 
au suivi et à la notification des émissions et des données relatives aux 
tonnes-kilomètres nécessaires 
aux fins des demandes au titre de l’article 5quater. Le ministre approuve 
ces programmes en conformité 
avec les lignes directrices dont question à l’article 15.“ 

Art. 9.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 septies libellé comme 
suit : 
 
« Art. 5 septies. Etat membre responsable 
1. L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est : 

a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  titulaire d’une licence 
d’exploitation en cours de validité délivrée par un Etat 
membre conformément aux dispositions du règlement (CEE) 
No 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les 
licences des transporteurs aériens, l’Etat membre qui a 
délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en 
question ; et 

b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel 
l’estimation des émissions de l’aviation qui lui sont attribuées 
liées aux sols effectués par l’exploitant d’aéronef en question 
pendant l’année de base est la plus élevée. 

 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à 

l’article 5 bis, aucune des émissions de l’aviation attribuées aux 
vols effectués par un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 
1, point b) du présent article n’est attribuée à son Etat membre 
responsable, l’exploitant d’aéronef est transféré à un autre Etat 
membre responsable pour la période suivante. Le nouvel Etat 
membre responsable est l’Etat membre pour lequel l’estimation 
des émissions de l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols 
effectués par l’exploitant d’aéronef en question pendant les deux 
premières années de la période précédente est la plus élevée. 

 
3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la 
Commission :  

a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants 
d’aéronefs ayant exercé une activité aérienne visée à l’annexe 
I à compter du 1er janvier 2006, en précisant l’Etat membre 
responsable de chaque exploitant d’aéronef, conformément 
au paragraphe 1; et 

b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste 
de manière à inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené 
une activité aérienne visée à l’annexe I après cette date. 

 
4. Aux fins du paragraphe 1, on entend par « année de base », dans le 

cas d’un exploitant d’aéronef ayant commencé à mener des 

 Voir commentaire CE au niveau de l’article 4 
 
Le Conseil d’Etat estime que la mention des obligations de la 
Commission quant à la détermination des émissions historiques de 
l’aviation et de la liste des exploitants d’aéronefs concernés n’a pas sa 
place dans le dispositif normatif national. La liste mentionnée a 
d’ailleurs été publiée au règlement (CE) N°748/2009 de la 
Commission du 5 août 2009.  
 
Cette approche est justifiée ; il s’ensuit que le paragraphe 3 du nouvel 
article 5 bis, formulé comme suit :  « 3. Avant le 2 août 2009, la 
Commission européenne, dénommée ci-après « la Commission », 
détermine les émissions historiques de l’aviation sur la base des 
meilleures technologies disponibles, y compris les estimations fondées 
sur les données relatives au trafic réel. », est à biffer. 
 
Il en va de même du paragraphe 3 d’un nouvel article 5 septies, selon 
lequel  
« 3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la 
Commission :  
a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants d’aéronefs 
ayant exercé une activité aérienne visée à l’annexe I à compter du 1er 
janvier 2006, en précisant l’Etat membre responsable de chaque 
exploitant d’aéronef, conformément au paragraphe 1 ; et 
b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste de 
manière à inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené une activité 
aérienne visée à l’annexe I après cette date. » 
 

Art. 9. La LOI est complétée par un nouvel article 5septies libellé 
comme suit: 
„Art. 5septies: Etat membre responsable 
1. L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est: 
a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef titulaire d’une licence 
d’exploitation en cours de validité 
délivrée par un Etat membre conformément aux dispositions du 
règlement (CEE) No 2407/92 du 
Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs 
aériens, l’Etat membre qui a 
délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en question; et 
b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel l’estimation des 
émissions de l’aviation qui 
lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en 
question pendant l’année 
de base est la plus élevée. 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à 
l’article 5bis, aucune des 
émissions de l’aviation attribuées aux vols effectués par un exploitant 
d’aéronef relevant du paragraphe 
1, point b) du présent article n’est attribuée à son Etat membre 
responsable, l’exploitant 
d’aéronef est transféré à un autre Etat membre responsable pour la 
période suivante. Le nouvel Etat 
membre responsable est l’Etat membre pour lequel l’estimation des 
émissions de l’aviation qui lui 
sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en 
question pendant les deux premières 
années de la période précédente est la plus élevée. 
3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par „année de base“, dans le cas 
d’un exploitant d’aéronef 
ayant commencé à mener des activités dans la Communauté après le 1er 
janvier 2006, la première année civile pendant laquelle il a exercé ses 
activités et, dans tous les autres cas, l’année civile débutant le 1er janvier 
2006.“ 
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activités dans la Communauté après le 1er janvier 2006, la 
première année civile pendant laquelle il a exercé ses activités et, 
dans tous les autres cas, l’année civile débutant le 1er janvier 
2006. » 

Art. 10. 
A l’article 8 de la loi du LOI, le point e) du paragraphe 2 est modifié 
comme suit : 
« e) l’obligation de restituer , dans les quatre mois qui suivent la fin de 
chaque année civile, des quotas, autres que des quotas délivrés en vertu 
du chapitre II, correspondant aux émissions totales de l’installation au 
cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées 
conformément à l’article 16. » 

  Art. 10. A l’article 8 de la LOI, le point e) du paragraphe 2 est modifié 
comme suit: 
„e) l’obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de 
chaque année civile, des quotas, autres que des quotas délivrés en vertu 
du chapitre II, correspondant aux émissions totales de l’installation au 
cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées 
conformément à l’article 16.“ 

Art. 11.  
L’article 12 bis de la LOI est complété par un nouveau paragraphe 4 
libellé comme suit : 
« 4. Pendant la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les 
exploitants d’aéronefs peuvent utiliser des REC et des URE à 
concurrence de 15% du nombre de quotas qu’ils sont tenus de restituer 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis.» La Commission publie ce 
pourcentage six mois au moins avant le début de chacune des périodes 
visées à l’article 5 bis » » 

  Art. 11. L’article 12bis de la LOI est complété par un nouveau 
paragraphe 4 libellé comme suit: 
„4. Pendant la période visée à l’article 5bis, paragraphe 1, les exploitants 
d’aéronefs peuvent 
utiliser des REC et des URE à concurrence de 15% du nombre de quotas 
qu’ils sont tenus de restituer 
en vertu de l’article 13, paragraphe 2bis. La Commission publie ce 
pourcentage six mois au moins 
avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5bis.“ 

Art. 12.  
A l’article 12 ter de la LOI, le mot « installation(s) » est remplacé par le 
mot « activités ». 

  Art. 12. A l’article 12ter de la LOI, le mot „installation(s)“ est remplacé 
par le mot „activités“. 

Art. 13. 
L’article 13 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 

« 2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat 
membre de l’Union européenne sont reconnus aux fins des 
obligations incombant respectivement aux exploitants d’aéronefs et 
aux exploitants d’installations ». 

 
2. Le paragraphe 2 bis suivant est inséré : 

« 2 bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque 
année, chaque exploitant d’aéronef restitue un nombre de quotas égal 
au total des émissions de l’année civile précédente, vérifiées 
conformément à l’article 16 , résultant des activités aériennes visées à 
l’annexe I pour lesquelles il est considéré comme l’exploitant de 
l’aéronef. Les quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre. » 

 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 

« 3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une 
installation restitue un nombre de quotas, autres que des quotas 
délivrés en vertu du chapitre II, correspondant aux émissions totales 
de cette installation au cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles 
ont été vérifiées conformément à l’article 16 . Les quotas restitués 
sont ensuite annulés par le ministre. » 

  Art. 13. L’article 13 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le paragraphe 2 est libellé comme suit: 
„2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat 
membre de l’Union européenne 
sont reconnus aux fins des obligations incombant respectivement aux 
exploitants d’aéronefs 
et aux exploitants d’installations.“ 
2. Le paragraphe 2bis suivant est inséré: 
„2bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque année, 
chaque exploitant 
d’aéronef restitue un nombre de quotas égal au total des émissions de 
l’année civile précédente, 
vérifiées conformément à l’article 16, résultant des activités aériennes 
visées à l’annexe I pour 
lesquelles il est considéré comme l’exploitant de l’aéronef. Les quotas 
restitués sont ensuite annulés 
par le ministre.“ 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 
„3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une 
installation restitue un nombre 
de quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, 
correspondant aux émissions totales de cette installation au cours de 
l’année civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées conformément à 
l’article 16. Les quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre.“ 

Art. 14. 
Le paragraphe 3, premier alinéa, de l’article 14 de la LOI est modifié 
comme suit : 
« Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à 

l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus 

valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 

l’article 12, paragraphe 2 bis ou 3. » 

  Art. 14. Le paragraphe 3, premier alinéa, de l’article 14 de la LOI est 
modifié comme suit: 
„Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à 
l’article 12, paragraphe 2, 
le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été 
restitués et annulés 
conformément à l’article 13, paragraphe 2bis ou 3.“ 

Art. 15. 
L’article 15 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est adapté comme suit : « Surveillance et déclaration  des 
émissions » 

 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant :  

« 2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à 
l’administration les émissions au cours de chaque année civile, de 
l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef, qu’il 
exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 

Article 15 (ad Article 23, paragraphe 2 selon le Conseil d’Etat)  
Chaque exploitant déclarera les émissions conformément aux lignes 
directrices; étant donné que ces lignes sont précisées dans le règlement 
grand-ducal d’exécution de la loi en projet, le Conseil d’Etat tient à se 
référer à cette précision 

Ad article 15 (ad article 23, paragraphe 2 selon le Conseil d’Etat) 
 
La précision suggérée par la Haute Corporation, laquelle consiste à 
préciser que les lignes directrices sont définies dans un règlement 
grand-ducal, est à reprendre. Le paragraphe 2 serait libellé comme 
suit : 
 
 «  2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à 
l’administration les émissions au cours de chaque année civile, de 
l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef, qu’il 
exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 

Art. 15. L’article 15 de la LOI est modifié comme suit: 
1. L’intitulé est adapté comme suit: „Surveillance et déclaration des 
émissions“ 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 
„2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration 
les émissions au cours de chaque année civile, de l’installation ou, à 
compter du 1er janvier 2010, de l’aéronef, qu’il exploite, après la fin de 
l’année concernée, conformément aux lignes directrices définies dans un 
règlement grand-ducal.“ 
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directrices. » directrices définies dans un règlement grand-ducal ». 
Art. 16.  
L’article 16 de la LOI est remplacé par le texte suivant : 
 
«Art. 16. Les déclarations présentées par les exploitants ou les 
exploitants d’aéronefs en application de l’article 15, paragraphe 2, sont 
vérifiées conformément aux critères définis par règlement grand-ducal 
par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne agréée au titre 
de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques 
ou morales, privées ou publiques, autres que l’Etat, pour 
l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans 
le domaine de l’environnement. Les frais de vérification sont à charge 
de l’exploitant ou de l’exploitant d’aéronef. L’administration est 
informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été 
reconnue satisfaisante, après vérification, pour le 31 mars de chaque 
année en ce qui concerne les émissions de l’année précédente, ne peut 
plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une déclaration de la part de cet 
exploitant ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant 
satisfaisante. » 

  Art. 16. L’article 16 de la LOI est remplacé par le texte suivant: 
„Art. 16. Les déclarations présentées par les exploitants ou les 
exploitants d’aéronefs en application 
de l’article 15, paragraphe 2, sont vérifiées conformément aux critères 
définis par règlement 
grand-ducal par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne 
agréée au titre de la loi du 
21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales, 
privées ou publiques, autres 
que l’Etat, pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de 
vérification dans le domaine 
de l’environnement. Les frais de vérification sont à charge de l’exploitant 
ou de l’exploitant d’aéronef. 
L’administration est informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été 
reconnue satisfaisante, 
après vérification, pour le 31 mars de chaque année en ce qui concerne 
les émissions de l’année 
précédente, ne peut plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une 
déclaration de la part de cet exploitant 
ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant satisfaisante.“ 

Art. 17. 
L’article 20 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est libellé comme suit : 
« Art. 20. Mesures administratives » 
 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit : 
« 1. En cas de non–respect des dispositions de l’article 21 de la présente 
loi, le ministre peut, selon le cas, 
- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans 

lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne 

peut être supérieur à deux ans, 

- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, 

l’exploitation d’une installation ou d’une activité aérienne par 

mesure provisoire ou faire fermer l’installation, en tout ou en 

partie et apposer des scellés.  

Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 
1. 
Dés qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non–conformités ayant 
fait l’objet des mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. » 
 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit : 
« 3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril 
de chaque année, ne restitue pas un nombre de quotas suffisant pour 
couvrir ses émissions de l’année précédente, est tenu de payer une 
amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque tonne 
d’équivalent–dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou 
l’exploitant d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les 
émissions excédentaires est de 100 euros. Le paiement de l’amende sur 
les émissions excédentaires ne libère pas l’exploitant ou exploitant 
d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces 
émissions excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à 
l’année civile suivante. » 
 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4 bis ayant la 
teneur suivante : 
« 4 bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se 
conforme pas à  l’injonction dont question au paragraphe 1 premier tiret 
il peut, sans préjudice du paragraphe 1 deuxième tiret, demander à la 
Commission d’adopter une décision imposant une interdiction 
d’exploitation à l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 

Article 17 (ad Article 28 selon le Conseil d’Etat)  
Le renvoi des auteurs du projet sous revue à l’article 21 est erroné. Le 
Conseil d’Etat exige que les articles concernés soient précisés.  
Suite aux obligations découlant de la Convention sur l’accès à 
l’information, la participation au public au processus décisionnel et 
l’accès à la justice en matière d’environnement, faite à Aarhus le 25 juin 
1998 et approuvée par la loi du 31 juillet 2005, toute décision en matière 
environnementale pourra faire l’objet d’un recours en réformation. Le 
Conseil d’Etat en tient compte dans sa version coordonnée du projet de 
loi annexée au présent avis. 

Ad article 17 (ad article 28 selon le Conseil d’Etat) 
 
Il est recommandé de suivre les suggestions de la Haute Corporation 
et qui consistent d’une part à préciser les articles dont le non –respect 
est susceptible de mesures administratives et d’autre part à déterminer 
la nature du recours administratif, ceci sous la forme d’un recours en 
réformation. 
Il s’ensuit que le paragraphe 2 de l’article 17 serait libellé comme 
suit : 
« 2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit : 
« 1. En cas de non–respect des dispositions des articles 5 quater, 5 
quinquies, 5 sexies, 6, 7, 8, 9, 12 bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la 
présente loi, le ministre peut, selon le cas, 
- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans 
lequel ce dernier doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne 
peut être supérieur à deux ans, 
- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, 
l’exploitation d’une installation ou d’une activité aérienne par mesure 
provisoire ou faire fermer l’installation, en tout ou en partie et 
apposer des scellés.  
Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à 
l’alinéa 1. 
Dés qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non–conformités ayant 
fait l’objet des mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. » 
 
En outre, au point 7 dudit article, la première phrase prendrait la 
teneur suivante : 
« 8. Les décisions prises en application de la présente loi sont 
susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue 
comme juge du fond ». 
 

Art. 17. L’article 20 de la LOI est modifié comme suit: 
1. L’intitulé est libellé comme suit: 
„Art. 20: Mesures administratives“ 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit: 
„1. En cas de non-respect des dispositions des articles 5quater, 
5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 
12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente loi, le ministre peut, selon le cas, 
– impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans 
lequel ce dernier doit se 
conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 
– faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, 
l’exploitation d’une installation ou 
d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer 
l’installation, en tout ou en partie et apposer des scellés. 
Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 
1. 
Dès qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non-conformités ayant fait 
l’objet des mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées.“ 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit: 
„3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril de 
chaque année, ne 
restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de 
l’année précédente, est 
tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque 
tonne d’équivalent-dioxyde 
de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou l’exploitant d’aéronef n’a 
pas restitué de quotas, 
l’amende sur les émissions excédentaires est de 100 euros. Le paiement 
de l’amende sur les émissions 
excédentaires ne libère pas l’exploitant ou exploitant d’aéronef de 
l’obligation de restituer un 
nombre de quotas égal à ces émissions excédentaires lors de la restitution 
des quotas correspondant 
à l’année civile suivante.“ 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4bis ayant la teneur 
suivante: 
„4bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme 
pas à l’injonction dont question 
au paragraphe 1 premier tiret, il peut, sans préjudice du paragraphe 1 
deuxième tiret, demander à la 
Commission d’adopter une décision imposant une interdiction 
d’exploitation à l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte: 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas 
conformé aux obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente loi; 
b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le 
respect de la loi; 
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Toute demande formulée en application du présent paragraphe 
comporte : 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas 

conformé aux obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
loi ; 

b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le 
respect de la loi ; 

c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au 
niveau communautaire ; et 

d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction 
d’exploitation au niveau communautaire et aux conditions 
éventuelles qui devraient être appliquées. 

Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à 
une demande introduite en vertu du présent paragraphe, elle 
communique à l’exploitant d’aéronef concerné les faits et 
considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant 
d’aéronef concerné a la possibilité de soumettre à la Commission des 
observations par écrit dans un délai de dix jours ouvrables à compter de 
la date de la communication de ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à 
l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné est applicable sur le 
territoire national. » 
 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit : 
« 7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des 
exploitants et des exploitants d’aéronefs qui sont en infraction par 
rapport à l’exigence de restituer suffisamment de quotas en vertu de 
l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3, est publié. » 
 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit : 
 
« 8. Les décisions prises en application des paragraphes 1, 2, 3, 4, 4 bis, 
5 et 7 sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui 
statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de 
déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision 
intervenue. » 

c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au 
niveau communautaire; et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction 
d’exploitation au niveau communautaire 
et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à 
une demande introduite 
en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef 
concerné les faits et 
considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant 
d’aéronef concerné a la possibilité 
de soumettre à la Commission des observations par écrit dans un délai de 
dix jours ouvrables à 
compter de la date de la communication de ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à 
l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national.“ 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit: 
„7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants 
et des exploitants 
d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer 
suffisamment de quotas en 
vertu de l’article 13, paragraphe 2bis ou 3, est publié.“ 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit: 
„8. Les décisions prises en application de la présente loi sont susceptibles 
d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du 
fond. Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les 
quarante jours de la notification de la décision intervenue.“ 

Art. 18.  
L’article 21 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit : 
« 1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un 
emprisonnement de 8 jours à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, 
les infractions aux dispositions des articles 5 quater, 5 quinquies, 5 
sexies, 6, 7, 8, 9, 12 bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la présente loi. » 
 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 
« 2. Les mêmes peines sont applicables 
- en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de 
l’article 20 
- aux infractions aux règlements et arrêtés pris en exécution de la 
présente loi. » 

Article 18 (ad Article 29 selon le Conseil d’Etat)  
Le paragraphe 2 prévoit que les peines sont applicables aux infractions 
aux règlements et arrêtés pris en exécution de la présente loi. Etant donné 
qu’un arrêté constitue par définition une mesure individuelle, il n’y a pas 
lieu d’y greffer une peine en plus de celles prévues par la loi et ses 
règlements d’exécution. 

Ad article 18 (ad article 29 selon le Conseil d’Etat) 
 
La remarque de la Haute Corporation consistant à ne pas appliquer les 
sanctions pénales aux infractions aux arrêtés pris en exécution de la loi 
est fondée.  
Il s’ensuit qu’au paragraphe 2 dudit article, le deuxième tiret serait à 
lire comme suit : 
« - aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi. 
» 
 
 

Art. 18. L’article 21 de la LOI est modifié comme suit: 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit: 
„1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un 
emprisonnement de 8 jours 
à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux 
dispositions des articles 5quater, 
5quinquies, 5sexies, 6, 7, 8, 9, 12bis, 12ter, 13, 15 et 16 de la présente 
loi.“ 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit: 
„2. Les mêmes peines sont applicables 
– en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de 
l’article 20 
– aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi.“ 

 Observation concernant l’article 32 du texte ci-après proposé par le 
Conseil d’Etat (ancien article 22ter)  
Etant donné que l’article 9 de la loi budgétaire 2010 prévoit une 
modification de l’ancien article 22ter, il s’agit d’accorder le projet de loi 
en conséquence en adaptant les montants et en insérant un alinéa 
nouveau avec le contenu prévu dans le cadre de ladite loi budgétaire 
(doc. parl. n° 6100). Le Conseil d’Etat peut d’ores et déjà marquer son 
accord avec la modification à intervenir.  
Suit le texte proposé par le Conseil d’Etat: 

3. Rectification de deux erreurs matérielles 
 
Ad article 14 
 
Il y a lieu de rectifier une coquille s’étant glissée dans le texte soumis 
au Conseil de Gouvernement et au Conseil d’Etat et qui vise le 
paragraphe 3 , premier alinéa. 
 
Texte initial 
 
«  Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée 
à l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont 
plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 
l’article 12, paragraphe 2 bis ou 3. » 
 
Rectification de l’erreur matérielle proposée : 
 
«  Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée 
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à l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont 
plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à 
l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3. » 
 
Ad article 19  
 
Il y a lieu de rectifier une coquille s’étant glissée dans le texte soumis 
au Conseil de Gouvernement et au Conseil d’Etat et qui concerne la 
catégorie d’activité « Aviation » figurant au point j) de l’annexe I. 
 
Texte initial : 
 
« Les vols dont question au point a) ne peuvent pas être exclus en 
vertu du présent point. » 
 
Rectification de l’erreur matérielle proposée : 
 
 « Les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission 
officielle, un monarque régnant et sa proche famille, des chefs d’Etat, 
des chefs de gouvernement et des ministres d’un Etat membre ne 
peuvent pas être exclus en vertu du présent point ». 
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ANNEXE 2 : TEXTE DU PL, VERSION 06/2009 
 
 
 

Projet de loi portant intégration des activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre et modifiant 

la loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 

établissements classés. 
 
 
Art. 1er. 
Les titres suivants sont insérés dans la loi modifiée du 23 décembre 2004 

1) établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de KYOTO 
3) modifiant l’article 13 bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux 

établissements classés, 
dénommée ci–après « LOI » : 

 
1. Avant l’article 1er de la LOI est inséré le titre suivant :« Chapitre I : Dispositions 

générales » ; 
 
2. Après l’article 5 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre II : Aviation » ; 
 
3. Avant l’article 7 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre III : Installations 

fixes » ; 
 
4. Avant l’article 18 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre IV : Dispositions 

applicables au secteur de l’aviation et aux installations fixes ». 
 
5. Avant l’article 24 de la LOI est inséré le titre suivant : « Chapitre V : Dispositions 

diverses ». 
 
Art. 2.  
L’article 3 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le point b) est remplacé par le texte suivant : 
« b) « émissions », le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à partir de sources 
situées dans une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité ; » 
 
2. Les points p), q), r), s), t) nouveaux sont ajoutés : 
 
« p) « exploitant d’aéronef », la personne qui exploite un aéronef au moment où il 

effectue une activité aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas 
connue ou n’est pas identifiée par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de 
l’aéronef lui-même ; » 
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« q) « transporteur aérien commercial », un exploitant qui fournit au public, contre 

rémunération, des services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour 
l’acheminement de passagers, de fret ou de courrier ; » 

 
« r) « Etat membre responsable », l’Etat membre chargé de gérer le système 

communautaire eu égard à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5 
septies ; » 

 
« s) « émissions de l’aviation attribuées », les émissions de tous les vols relevant des 

activités aériennes visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le 
territoire d’un Etat membre ou à l’arrivée dans un tel aérodrome en provenance des 
pays tiers ; » 

 
« t) « émissions historiques du secteur de l’aviation », la moyenne arithmétique des 

émissions annuelles produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les 
aéronefs effectuant une activité aérienne visée à l’annexe I ; » 

 
Art. 3. 
1. A l’article 4 de la LOI, la référence à l’annexe I se fait comme suit: 
« Annexe I : catégories d’activités relevant de la présente loi » 
 
2. L’article est complété par un deuxième alinéa libellé comme suit : 
« Un règlement grand-ducal pourra modifier les annexes en vue de les adapter à 
l’évolution de la législation de l’Union européenne en la matière ». 
 
Art. 4.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5bis formulé comme suit : 
 
« Art. 5 bis. Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 

1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période 
allant du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97 % des émissions 
historiques du secteur de l’aviation. 
 

2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période 
de cinq ans débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans 
ultérieure, correspond à 95 % des émissions historiques du secteur de l’aviation, 
multipliées par le nombre d’années de la période.  

 
3. Avant le 2 août 2009, la Commission européenne, dénommée ci-après « la 

Commission », détermine les émissions historiques de l’aviation sur la base des 
meilleures technologies disponibles, y compris les estimations fondées sur les 
données relatives au trafic réel. » 

 
Art. 5.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 ter formulé comme suit : 
 
« Art. 5 ter . Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par mise aux enchères 
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1. Pendant la période visée à l’article 5 bis paragraphe1, 15% des quotas sont mis aux 
enchères. 

 
2.  A compter du 1er janvier 2013, 15 % des quotas sont mis aux enchères.  
 
3.  Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant chaque période est 

proportionnel à la part du Luxembourg dans le total des émissions de l’aviation 
attribuées pour tous les Etats membres pour l’année de référence, déclarées 
conformément à l’article 15, paragraphe 2 et vérifiées conformément à l’article 16. 
Pour la période visée à l’article 5 bis paragraphe 1, l’année de référence est 2010, et 
pour chaque période ultérieure visée à l’article 5 bis paragraphe 2, l’année de 
référence est l’année civile se terminant 24 mois avant le début de la période à 
laquelle se rapporte la mise aux enchères. 

 
4.  Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au fonds, 

conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 2. 
La Commission est informée des actions engagées en application du présent 
paragraphe. » 

 
Art. 6.  
La LOI est compétée par un nouvel article 5 quater formulé comme suit : 
 
« Art. 5 quater. Octroi et délivrance de quotas aux exploitants d’aéronefs 
1.  Pour chacune des périodes visées à l’article 5 bis, chaque exploitant d’aéronef peut 

solliciter l’autorisation de quotas, qui sont délivrés à titre gratuit. Une demande peut 
être introduite en soumettant au ministre les données relatives aux tonnes–kilomètres 
vérifiées pour les activités aériennes visées à l’annexe I et menées par l’exploitant 
d’aéronef pendant l’année de surveillance. Aux fins du présent article, l’année de 
surveillance est l’année civile se terminant 24 mois avant le début de la période à 
laquelle la demande se rapporte, conformément aux annexes précisées par règlement 
grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 1. Toute demande est introduite au moins vingt et un mois avant le début 
de la période à laquelle elle se rapporte ou d’ici au 31 mars 2011, en ce qui concerne 
la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. 

 
2.  Dix–huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte 

ou d’ici au 30 juin 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 1, les demandes reçues au titre du paragraphe 1 sont soumises à la 
Commission. 

3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, ou d’ici au 30 septembre 2011, en ce qui concerne la période visée à 
l’article 5 bis, paragraphe 1, la Commission calcule et adopte une décision indiquant : 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période conformément à l’article 5 

bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période conformément à 

l’article 5 ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour les exploitants 

d’aéronefs pour cette période conformément à l’article 5 quinquies, paragraphe 1, 
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d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, obtenu en 
soustrayant le nombre de quotas visé aux points b) et c) de la quantité totale de 
quotas déterminée en application du point a) ; et 

e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux exploitants 
d’aéronefs dont les demandes ont été soumises conformément au paragraphe 2. 

Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé en divisant le 
nombre de quotas visé au point d) par la somme des tonnes-kilomètres consignées 
dans les demandes soumises à la Commission au titre du paragraphe 2. 

 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 

paragraphe 3, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, 
notamment par voie électronique : 
a) du total des quotas alloués pour la période concernée à chaque exploitant 

d’aéronef dont la demande est soumise à la Commission conformément au 
paragraphe 2, calculé en multipliant les tonnes–kilomètres consignées dans la 
demande par le référentiel visé au paragraphe 3, point e) ; et 

b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, ce chiffre 
étant déterminé en divisant le total des quotas pour la période en question, calculé 
conformément au point a), par le nombre d’années dans la période pour laquelle 
cet exploitant d’aéronef réalise une des activités aériennes visées à l’annexe I. 
 

5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année suivante, le ministre 
délivre dans la forme d’un arrêté ministériel à chaque exploitant d’aéronef le nombre 
de quotas alloué à cet exploitant pour l’année en question en application du présent 
article ou de l’article 5 quinquies. » 

 
Art. 7.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 quinquies formulé comme suit : 
 
« Art. 5 quinquies. Réserve spéciale pour certains exploitants d’aéronefs 
1. Pour chaque période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, 3% de la quantité totale des 

quotas à allouer sont versés dans une réserve spéciale constituée pour les exploitants 
d’aéronefs : 
a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de l’annexe I après 

l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres 
ont été communiquées conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une 
période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2 ; ou 

b) dont les données relatives aux tonnes–kilomètres traduisent une augmentation 
annuelle supérieure à 18 % entre l’année de surveillance pour laquelle les données 
relatives aux tonnes–kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5 
quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, et la 
deuxième année civile de cette période ;  

et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé au point b), ne 
s’inscrivent pas, pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite 
d’une activité aérienne exercée auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 

 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au paragraphe 1 peut 

demander qu’on lui alloue à titre gratuit des quotas provenant de la réserve spéciale. 
A cette fin, il adresse une demande au ministre, qui doit être introduite au plus tard le 
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30 juin de la troisième année de la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à 
laquelle elle se rapporte. 
En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes aériennes ne peut se 
voir allouer plus de 1 000 000 quotas. 
 

3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2 : 
a) contient les données relatives aux tonnes–kilomètres vérifiées, conformément aux 

annexes précisées par règlement grand-ducal, pour les activités aériennes relevant 
de l’annexe I et exercées par l’exploitant durant la deuxième année civile de la 
période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à laquelle la demande se rapporte ; 

b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au paragraphe 1 sont remplis 
; et 

c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  relevant du paragraphe 1, point b), indique : 
i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes–kilomètres se rapportant aux 

activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle 
les données relatives aux tonnes–kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une période visée à 
l’article 5bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période ; 

ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes –kilomètres se rapportant 
aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour 
laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une période visée à 
l’article 5 bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période ; et 

iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se 
rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes–kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une 
période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de 
cette période qui dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b). 

 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour l’introduction 

d’une demande, les demandes reçues au titre de ce paragraphe sont soumises à la 
Commission. 

 
5. Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour 

l’introduction d’une demande, la Commission arrête le référentiel à appliquer aux fins 
de l’allocation des quotas à titre gratuit aux exploitants d’aéronefs dont les demandes 
lui ont été soumises en application du paragraphe 4. 
Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant le nombre de 
quotas versés dans la réserve par la somme : 
a) des données relatives aux tonnes–kilomètres se rapportant aux exploitants 

d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point a), consignées dans les demandes 
soumises à la Commission conformément au paragraphe 3, point a) et au 
paragraphe 4 ; et 

b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres qui 
dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), pour les exploitants 
d’aéronefs relevant du paragraphe 1, point b), indiquée dans les demandes 
soumises à la Commission conformément au paragraphe 3, point c)  iii), et au 
paragraphe 4. 
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6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation annuelle par tonne –

kilomètre supérieure à l’allocation annuelle par tonne–kilomètre accordée aux 
exploitants d’aéronefs au titre de l’article 5 quater, paragraphe 4. 

 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 

paragraphe 5, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, 
notamment par voie électronique : 
a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à chaque exploitant 

d’aéronef dont la demande a été soumise à la Commission. Cette allocation est 
calculée en multipliant le référentiel visé au paragraphe 5 ; 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point a), par les 

données relatives aux tonnes–kilomètres consignées dans la demande soumise à 
la Commission conformément au paragraphe 3, point a), et au paragraphe 4 ; 

ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point b), par la 
part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes –kilomètres qui 
dépasse le pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), consignée dans la 
demande soumise à la Commission conformément au paragraphe 3, point c) iii), 
et au paragraphe 4 ; et 

b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, qui est 
déterminée en divisant l’allocation de quotas au titre du point a) par le nombre 
d’années civiles complètes restantes pour la période visée à l’article 5 bis, 
paragraphe 2, à laquelle l’allocation se rapporte. 

 
8. Les quotas demeurant dans la réserve spéciale peuvent, le cas échéant, être mis aux 

enchères. » 
 
Art. 8.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 sexies formulé comme suit : 
 
« Art. 5 sexies. Programmes de suivi et de notification 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme énonçant les mesures 
relatives au suivi et à la notification des émissions et des données relatives aux tonnes-
kilomètres nécessaires aux fins des demandes au titre de l’article 5 quater. Le ministre 
approuve ces programmes en conformité avec les lignes directrices dont question à  
l’article 15. » 
 
Art. 9.  
La LOI est complétée par un nouvel article 5 septies libellé comme suit : 
 
« Art. 5 septies. Etat membre responsable 
1. L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est : 

a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  titulaire d’une licence d’exploitation en 
cours de validité délivrée par un Etat membre conformément aux dispositions du 
règlement (CEE) No 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les 
licences des transporteurs aériens, l’Etat membre qui a délivré la licence 
d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en question ; et 
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b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel l’estimation des émissions de 
l’aviation qui lui sont attribuées liées aux sols effectués par l’exploitant d’aéronef 
en question pendant l’année de base est la plus élevée. 

 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à l’article 5 bis, 

aucune des émissions de l’aviation attribuées aux vols effectués par un exploitant 
d’aéronef relevant du paragraphe 1, point b) du présent article n’est attribuée à son 
Etat membre responsable, l’exploitant d’aéronef est transféré à un autre Etat membre 
responsable pour la période suivante. Le nouvel Etat membre responsable est l’Etat 
membre pour lequel l’estimation des émissions de l’aviation qui lui sont attribuées 
liées aux vols effectués par l’exploitant d’aéronef en question pendant les deux 
premières années de la période précédente est la plus élevée. 

 
3. Sur la base des meilleures informations disponibles, la Commission :  

a) publie, avant le 1er février 2009, la liste des exploitants d’aéronefs ayant exercé 
une activité aérienne visée à l’annexe I à compter du 1er janvier 2006, en 
précisant l’Etat membre responsable de chaque exploitant d’aéronef, 
conformément au paragraphe 1; et 

b) actualise, avant le 1er février de chaque année suivante, la liste de manière à 
inclure les exploitants d’aéronefs ayant mené une activité aérienne visée à 
l’annexe I après cette date. 

 
4. Aux fins du paragraphe 1, on entend par « année de base », dans le cas d’un 

exploitant d’aéronef ayant commencé à mener des activités dans la Communauté 
après le 1er janvier 2006, la première année civile pendant laquelle il a exercé ses 
activités et, dans tous les autres cas, l’année civile débutant le 1er janvier 2006. » 

 
Art. 10. 
A l’article 8 de la loi du LOI, le point e) du paragraphe 2 est modifié comme suit : 
« e) l’obligation de restituer , dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque année 
civile, des quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, correspondant 
aux émissions totales de l’installation au cours de l’année civile écoulée, telles qu’elles 
ont été vérifiées conformément à l’article 16. » 
 
Art. 11.  
L’article 12 bis de la LOI est complété par un nouveau paragraphe 4 libellé comme suit : 
« 4. Pendant la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les exploitants d’aéronefs 
peuvent utiliser des REC et des URE à concurrence de 15% du nombre de quotas qu’ils 
sont tenus de restituer en vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis.» La Commission publie 
ce pourcentage six mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à 
l’article 5 bis » » 
 
Art. 12.  
A l’article 12 ter de la LOI, le mot « installation(s) » est remplacé par le mot « activités ». 
 
Art. 13. 
L’article 13 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 
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« 2. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne sont reconnus aux fins des obligations incombant respectivement aux 
exploitants d’aéronefs et aux exploitants d’installations ». 

 
2. Le paragraphe 2 bis suivant est inséré : 

« 2 bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque 
exploitant d’aéronef restitue un nombre de quotas égal au total des émissions de l’année 
civile précédente, vérifiées conformément à l’article 16 , résultant des activités 
aériennes visées à l’annexe I pour lesquelles il est considéré comme l’exploitant de 
l’aéronef. Les quotas restitués sont ensuite annulés par le ministre. » 

 
3. Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant : 

« 3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une installation restitue 
un nombre de quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, 
correspondant aux émissions totales de cette installation au cours de l’année civile 
écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées conformément à l’article 16 . Les quotas 
restitués sont ensuite annulés par le ministre. » 

 
Art. 14. 
Le paragraphe 3, premier alinéa, de l’article 14 de la LOI est modifié comme suit : 
« Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à l’article 12, 
paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et qui n’ont pas été 
restitués et annulés conformément à l’article 12, paragraphe 2 bis ou 3. » 
 
Art. 15. 
L’article 15 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est adapté comme suit : « Surveillance et déclaration  des émissions » 

 
2. Le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant :  

« 2. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration les émissions 
au cours de chaque année civile, de l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de 
l’aéronef, qu’il exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes 
directrices. » 

 
Art. 16.  
L’article 16 de la LOI est remplacé par le texte suivant : 
 
«Art. 16. Les déclarations présentées par les exploitants ou les exploitants d’aéronefs en 
application de l’article 15, paragraphe 2, sont vérifiées conformément aux critères définis 
par règlement grand-ducal par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne agréée 
au titre de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou 
morales, privées ou publiques, autres que l’Etat, pour l’accomplissement de tâches 
techniques d’étude et de vérification dans le domaine de l’environnement. Les frais de 
vérification sont à charge de l’exploitant ou de l’exploitant d’aéronef. L’administration 
est informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été reconnue 
satisfaisante, après vérification, pour le 31 mars de chaque année en ce qui concerne les 
émissions de l’année précédente, ne peut plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une 
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déclaration de la part de cet exploitant ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme 
étant satisfaisante. » 
 
Art. 17. 
L’article 20 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. L’intitulé est libellé comme suit : 
« Art. 20. Mesures administratives » 
 
2. Le paragraphe 1 est formulé comme suit : 
« 1. En cas de non–respect des dispositions de l’article 21 de la présente loi, le ministre 
peut, selon le cas, 
- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans lequel ce dernier 

doit se conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 
- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, l’exploitation d’une 

installation ou d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer 
l’installation, en tout ou en partie et apposer des scellés.  

Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 1. 
Dés qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non–conformités ayant fait l’objet des 
mesures visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées. » 
 
3. Le paragraphe 3 est modifié comme suit : 
« 3. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard le 30 avril de chaque année, 
ne restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l’année 
précédente, est tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. Pour chaque 
tonne d’équivalent–dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou l’exploitant 
d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les émissions excédentaires est de 100 
euros. Le paiement de l’amende sur les émissions excédentaires ne libère pas l’exploitant 
ou exploitant d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces 
émissions excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à l’année civile 
suivante. » 
 
4. L’article est complété par un nouveau paragraphe 4 bis ayant la teneur suivante : 
« 4 bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme pas à  
l’injonction dont question au paragraphe 1 premier tiret il peut, sans préjudice du 
paragraphe 1 deuxième tiret, demander à la Commission d’adopter une décision imposant 
une interdiction d’exploitation à l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte : 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas conformé aux 

obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi ; 
b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le respect de la loi ; 
c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au niveau 

communautaire ; et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction d’exploitation au niveau 

communautaire et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à une demande 
introduite en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef 
concerné les faits et considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant 
d’aéronef concerné a la possibilité de soumettre à la Commission des observations par 
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écrit dans un délai de dix jours ouvrables à compter de la date de la communication de 
ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à l’encontre de 
l’exploitant d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national. » 
 
5. Le paragraphe 6 est supprimé. 
 
6. Le paragraphe 7 est formulé comme suit : 
« 7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants et des 
exploitants d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer 
suffisamment de quotas en vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3, est publié. » 
 
7. Le paragraphe 8 est formulé comme suit : 
 
« 8. Les décisions prises en application des paragraphes 1, 2, 3, 4, 4 bis, 5 et 7 sont 
susceptibles d’un recours devant le Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. 
Ce recours doit être introduit sous peine de déchéance dans les quarante jours de la 
notification de la décision intervenue. » 
 
Art. 18.  
L’article 21 de la LOI est modifié comme suit : 
 
1. Le paragraphe 1 est libellé comme suit : 
« 1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un emprisonnement de 
8 jours à 6 mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux dispositions des 
articles 5 quater, 5 quinquies, 5 sexies, 6, 7, 8, 9, 12 bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la présente 
loi. » 
 
2. Le paragraphe 2 est libellé comme suit : 
« 2. Les mêmes peines sont applicables 
- en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de l’article 20 
- aux infractions aux règlements et arrêtés pris en exécution de la présente loi. » 
 
Art. 19. 
L’annexe I de la LOI est modifiée comme suit : 
 
1. Le titre est remplacé par le texte suivant : 
« Catégories d’activités relevant de la présente loi » 
 
2. L’alinéa suivant est inséré au paragraphe 2 avant le tableau : 
« A compter du 1er janvier 2012, tous les vols à l’arrivée ou au départ d’un aérodrome 
situé sur le territoire d’un Etat membre soumis aux dispositions du Traité seront 
couverts » 
 
3. La catégorie d’activité suivante est ajoutée : 
 
« Aviation  
Vols au départ ou à l’arrivée d’un aérodrome situé sur le territoire d’un Etat  
membre soumis aux dispositions du Traité. 

DdD 
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Sont exclus de cette définition : 
a) les vols effectués exclusivement aux fins de transporter, en mission officielle, 

un monarque régnant et sa proche famille, des chefs d’Etat, des chefs de 
gouvernement et des ministres, d’un pays autre que les Etats membres, lorsque 
cela est corroboré par une indication appropriée du statut dans le plan de vol ; 

b) les vols militaires effectués par les avions militaires et les vols effectués par les 
services des douanes et cde la police ; 

c) les vols de recherche et de sauvetage, les vols de lutte contre le feu ; les vols 
humanitaires et les vols médicaux d’urgence autorisés par le ministre ; 

d) les vols effectués exclusivement selon les règles de vol à vue telles que 
définies à l’annexe II de la convention de Chicago ; 

e) les vols se terminant à l’aérodrome d’où l’aéronef avait décollé et au cours 
desquels aucun atterrissage intermédiaire n’a été effectué ; 

f) les vols d’entraînement effectués exclusivement aux fins d’obtention d’une 
licence, ou d’une qualification dans le cas du personnel naviguant technique, 
lorsque cela est corroboré par une remarque adéquate sur le plan de vol, à 
condition que les vols ne servent pas au transport de passagers et/ ou de 
marchandises, ni pour la mise en place ou le convoyage des aéronefs ; 

g) les vols effectués exclusivement aux fins de travaux de recherche scientifique 
ou de contrôles, d’essais ou de certification d’aéronefs ou d’équipements qu’ils 
soient embarqués ou au sol ; 

h) les vols effectués par des aéronefs dont la masse maximale certifiée au 
décollage est inférieure à 5700 kg ; 

i) les vols effectués dans le cadre d’obligations de service public imposées 
conformément au règlement (CEE) No 2408 /92 aux liaisons au sein des 
régions ultrapériphériques spécifiées à l’article 299, paragraphe 2 du traité ou 
aux liaisons dont la capacité offerte ne dépasse pas 30000 sièges par an ; 

j) les vols qui, à l’exception de ce point, relèveraient de cette activité, réalisés par 
un transporteur aérien commercial effectuant : 

- soit moins de 243 vols par période pendant trois périodes consécutives de 
quatre mois ; 

- soit des vols produisant des émissions totales inférieures à 10000 tonnes par 
an. 

Les vols dont question au point a) ne peuvent pas être exclus en vertu du présent 
point » 
 



ANNEXE 3 
PL 6114 - Texte coordonnée officieux de la loi modifiée du 23.12.2004 

 
 
Un premier projet de loi a été adopté par le Conseil de Gouvernement en date du 5 juin 2009.  
Les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des Métiers et du Conseil d’Etat datent 
respectivement des 18 juin 2009, 10 septembre 2009 et 10 novembre 2009.  
Le PL déposé à la CHD en date du 22.2.2010 tient compte des modifications proposées par le 
Gouvernement suite à l’avis du Conseil d’Etat. 
Pour une meilleure lisibilité du texte coordonné officieux, le texte qui a été supprimé par le PL 
6114 par rapport au projet de juin 2009 est barré. 
Les modifications qui sont à apporter par rapport au texte de la loi actuellement en vigueur sont 
exprimées en rouge. 
 
 

*** 
 
 
Loi modifiée du 23 décembre 2004 
1) établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre; 
2) créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto; 
3) modifiant l'article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 
classés. 
 
Chapitre I : Dispositions générales1 
 
Art. 1er. Objet. 
 
La présente loi établit un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre afin de 
favoriser la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans des conditions économiquement 
efficaces et performantes. 
 
Art. 2. Champ d'application. 
 
La présente loi s'applique aux émissions résultant des activités indiquées à l'annexe I et aux gaz à 
effet de serre énumérés à l'annexe II. 
 
Art. 3. Définitions. 
 
Aux fins de la présente loi, on entend par: 
 
a) «quota», le quota autorisant à émettre une tonne d'équivalent-dioxyde de carbone au cours 
d'une période spécifiée, valable uniquement pour respecter les exigences de la présente loi, et 
transférable conformément aux dispositions de la présente loi; 
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b) «émissions», le rejet dans l'atmosphère de gaz à effet de serre, à partir de sources situées dans 
une installation; « émissions », le rejet dans l’atmosphère de gaz à effet de serre, à partir de 
sources situées dans une installation, ou le rejet, à partir d’un aéronef effectuant une activité 
aérienne visée à l’annexe I, de gaz spécifiés en rapport avec cette activité ; 
 
c) «gaz à effet de serre», les gaz dont la liste figure à l'annexe II; 
 
d) «autorisation d'émettre des gaz à effet de serre», l'autorisation délivrée conformément aux 
articles 7et 8; 
 
e) «installation», une unité technique fixe où se déroulent une ou plusieurs des activités indiquées 
à l'annexe I ainsi que toute autre activité s'y rapportant directement qui est liée techniquement aux 
activités exercées sur le site et qui est susceptible d'avoir des incidences sur les émissions et la 
pollution; 
 
f) «exploitant», toute personne qui exploite ou contrôle une installation ou toute personne à qui 
un pouvoir économique déterminant sur le fonctionnement technique de l'installation a été 
délégué; 
 
g) «personne», toute personne physique ou morale; 
 
h) «nouvel entrant», toute installation poursuivant une ou plusieurs des activités indiquées à 
l'annexe I, qui a obtenu une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre ou une actualisation de 
son autorisation d'émettre des gaz à effet de serre en raison d'un changement intervenu dans sa 
nature ou son fonctionnement ou d'une extension de l'installation, postérieurement à la 
notification à la Commission européenne du plan national d'allocation des quotas; 
 
i) «le public», une ou plusieurs personnes ainsi que les associations, organisations ou groupes 
constitués par ces personnes; 
 
j) «tonne d'équivalent-dioxyde de carbone», une tonne métrique de dioxyde de carbone (CO2) ou 
une quantité de tout autre gaz à effet de serre visé à l'annexe II ayant un potentiel de 
réchauffement planétaire équivalent; 
 
k) «ministre», le membre du Gouvernement ayant l'environnement dans ses attributions; 
 
l) «administration», l'administration de l'Environnement; 
 
(Loi du 27 mars 2006) 
«m) «activité de projet»: une activité de projet approuvée par une ou plusieurs parties visées à 
l’annexe I de la Convention cadre des Nations-Unies sur les changements climatiques, faite à 
New York, le 9 mai 1992, telle qu’approuvée par une loi du 4 mars 1994, et dénommée ci-après 
«CCNUCC», conformément à l’article 6 ou 12 du Protocole à ladite Convention, fait à Kyoto, le 
11 décembre 1997, tel qu’approuvée par une loi du 29 novembre 2001 et dénommé ci-après 
«Protocole» et aux décisions adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole, pour autant que 
lesdites parties aient ratifié le Protocole; 
 



n) «unité de réduction des émissions» ou «URE»: une unité délivrée en application de l’article 6 
du Protocole, et des décisions adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole; 
 
o) «réduction d’émissions certifiées» ou «REC»: une unité délivrée en application de l’article 12 
du Protocole et des décisions adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole.» 
 
« p) « exploitant d’aéronef », la personne qui exploite un aéronef au moment où il effectue une 

activité aérienne visée à l’annexe I ou, lorsque cette personne n’est pas connue ou n’est pas 
identifiée par le propriétaire de l’aéronef, le propriétaire de l’aéronef lui-même ; » 

 
« q) « transporteur aérien commercial », un exploitant qui fournit au public, contre rémunération, 

des services réguliers ou non réguliers de transport aérien pour l’acheminement de 
passagers, de fret ou de courrier ; » 

 
« r) « Etat membre responsable », l’Etat membre chargé de gérer le système communautaire eu 

égard à un exploitant d’aéronef, conformément à l’article 5 septies ; » 
 
« s) « émissions de l’aviation attribuées », les émissions de tous les vols relevant des activités 

aériennes visées à l’annexe I au départ d’un aérodrome situé sur le territoire d’un Etat 
membre ou à l’arrivée dans un tel aérodrome en provenance des pays tiers ; » 

 
« t) « émissions historiques du secteur de l’aviation », la moyenne arithmétique des émissions 

annuelles produites pendant les années civiles 2004, 2005 et 2006 par les aéronefs 
effectuant une activité aérienne visée à l’annexe I ; 

« u) « Commission », la Commission européenne. » 2 
 
Art. 4. Annexes. 
 
Font partie intégrante de la présente loi les annexes suivantes: 
Annexe I: catégories d'activités visées à l'article 2, à l'article 3 et à l'article 6  
Annexe I : catégories d’activités relevant de la présente loi3 
Annexe II: gaz à effet de serre visés à l'article 3 
Annexe III: critères applicables au plan national d'allocation de quotas visé à l'article 10. 
 
Art. 5. Comité d'accompagnement. 
 
Il est institué auprès du ministre un comité d'accompagnement qui a pour mission principale de 
discuter et de se prononcer, sur demande du ministre ou de sa propre initiative, sur les problèmes 
généraux pouvant se présenter dans le contexte de l'exécution de la présente loi. 
Le comité, qui peut se faire assister par des experts, comprend des représentants 
- du ministre, 
- du ministre ayant dans ses attributions les Classes moyennes, 
- du ministre ayant dans ses attributions le Logement, 
- du ministre ayant dans ses attributions l'Economie, 
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- du ministre ayant dans ses attributions les Finances, 
- du ministre ayant dans ses attributions les Transports. 
Les membres effectifs et suppléants sont nommés par le ministre avec l'accord, le cas échéant, 
des ministres concernés. 
Ils sont nommés pour une durée de 3 ans. Leur mandat est renouvelable. Le président est désigné 
parmi les délégués du ministre. 
 
Chapitre II : Aviation4 
 
Art. 5 bis: Quantité totale de quotas pour l’aviation 
 
1. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période allant du 1er 

janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97 % des émissions historiques du secteur de 
l’aviation. 

 
2. La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période de cinq ans 

débutant au 1er janvier 2013, et pour chaque période de cinq ans ultérieure, correspond à 95 
% des émissions historiques du secteur de l’aviation, multipliées par le nombre d’années de la 
période. 5 

 
Art. 5 ter : Méthode d’allocation des quotas pour l’aviation par mise aux enchères 
 
1. Pendant la période visée à l’article 5 bis paragraphe 1, 15% des quotas sont mis aux enchères. 

 
2. A compter du 1er janvier 2013, 15 % des quotas sont mis aux enchères.  
 
3. Le nombre de quotas mis aux enchères au Luxembourg pendant chaque période est 

proportionnel à la part du Luxembourg dans le total des émissions de l’aviation attribuées 
pour tous les Etats membres pour l’année de référence, déclarées conformément à l’article 15, 
paragraphe 2 et vérifiées conformément à l’article 16. Pour la période visée à l’article 5 bis 
paragraphe 1, l’année de référence est 2010, et pour chaque période ultérieure visée à l’article 
5 bis paragraphe 2, l’année de référence est l’année civile se terminant 24 mois avant le début 
de la période à laquelle se rapporte la mise aux enchères. 

 
4.  Les recettes de la mise aux enchères sont portées directement en recette au fonds, 

conformément à l’article 22, paragraphe (3), point 2. 
 
La Commission est informée des actions engagées en application du présent paragraphe.6 
 
Art. 5 quater : Octroi et délivrance de quotas aux exploitants d’aéronefs 
 
1. Pour chacune des périodes visées à l’article 5 bis, chaque exploitant d’aéronef peut solliciter 

l’autorisation de quotas, qui sont délivrés à titre gratuit. Une demande peut être introduite en 
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soumettant au ministre les données relatives aux tonnes–kilomètres vérifiées pour les activités 
aériennes visées à l’annexe I et menées par l’exploitant d’aéronef pendant l’année de 
surveillance. Aux fins du présent article, l’année de surveillance est l’année civile se 
terminant 24 mois avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte, 
conformément aux annexes précisées par règlement grand-ducal, ou l’année 2010, en ce qui 
concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. Toute demande est introduite au 
moins vingt et un mois avant le début de la période à laquelle elle se rapporte ou d’ici au 31 
mars 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1. 

 
2. Dix–huit mois au moins avant le début de la période à laquelle la demande se rapporte ou d’ici 

au 30 juin 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les 
demandes reçues au titre du paragraphe 1 sont soumises à la Commission. 

 
3. Quinze mois au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5 bis, 

paragraphe 2, ou d’ici au 30 septembre 2011, en ce qui concerne la période visée à l’article 5 
bis, paragraphe 1, la Commission calcule et adopte une décision indiquant : 
a) la quantité totale de quotas à allouer pour cette période conformément à l’article 5 bis, 
b) le nombre de quotas à mettre aux enchères pour cette période conformément à l’article 5 

ter, 
c) le nombre de quotas à prévoir au titre de la réserve spéciale pour les exploitants d’aéronefs 

pour cette période conformément à l’article 5 quinquies, paragraphe 1, 
d) le nombre de quotas à délivrer gratuitement pour cette période, obtenu en soustrayant le 

nombre de quotas visé aux points b) et c) de la quantité totale de quotas déterminée en 
application du point a) ; et 

e) le référentiel à utiliser pour allouer à titre gratuit des quotas aux exploitants d’aéronefs dont 
les demandes ont été soumises conformément au paragraphe 2. 

 
Le référentiel, exprimé en quotas par tonnes-kilomètres, est calculé en divisant le  nombre de 
quotas visé au point d) par la somme des tonnes-kilomètres consignées dans les demandes 
soumises à la Commission au titre du paragraphe 2. 
 
4. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 

paragraphe 3, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, notamment par 
voie électronique : 

 
a) du total des quotas alloués pour la période concernée à chaque exploitant d’aéronef dont la 

demande est soumise à la Commission conformément au paragraphe 2, calculé en multipliant 
les tonnes–kilomètres consignées dans la demande par le référentiel visé au paragraphe 3, 
point e) ; et 

b) des quotas alloués à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, ce chiffre étant déterminé 
en divisant le total des quotas pour la période en question, calculé conformément au point a), par 
le nombre d’années dans la période pour laquelle cet exploitant d’aéronef réalise une des activités 
aériennes visées à l’annexe I.  
 
5. Au plus tard le 28 février 2012 et le 28 février de chaque année suivante, le ministre 
délivre dans la forme d’un arrêté ministériel à chaque exploitant d’aéronef le nombre de quotas 



alloué à cet exploitant pour l’année en question en application du présent article ou de l’article 5 
quinquies.7 
 
Art. 5 quinquies : Réserve spéciale pour certains exploitants d’aéronefs 
 
1. Pour chaque période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, 3% de la quantité totale des quotas à 

allouer sont versés dans une réserve spéciale constituée pour les exploitants d’aéronefs : 
 

a) qui commencent à exercer une activité aérienne relevant de l’annexe I après l’année de 
surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes-kilomètres ont été 
communiquées conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une période visée à 
l’article 5 bis, paragraphe 2 ; ou 

 
b) dont les données relatives aux tonnes–kilomètres traduisent une augmentation annuelle 
supérieure à 18 % entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives aux tonnes–
kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une 
période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période ;  

et dont les activités visées au point a), ou le surcroît d’activités visé au point b), ne s’inscrivent 
pas, pour partie ou dans leur intégralité, dans le cadre de la poursuite d’une activité aérienne 
exercée auparavant par un autre exploitant d’aéronef. 

 
2. Un exploitant d’aéronef remplissant les conditions définies au paragraphe 1 peut demander 
qu’on lui alloue à titre gratuit des quotas provenant de la réserve spéciale. A cette fin, il adresse 
une demande au ministre, qui doit être introduite au plus tard le 30 juin de la troisième année de 
la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à laquelle elle se rapporte. 
En application du paragraphe 1, point b), un exploitant de lignes aériennes ne peut se voir allouer 
plus de 1.000.000 quotas. 

 
3. Une demande présentée au titre du paragraphe 2 : 

a) contient les données relatives aux tonnes–kilomètres vérifiées, conformément aux annexes 
précisées par règlement grand-ducal, pour les activités aériennes relevant de l’annexe I et 
exercées par l’exploitant durant la deuxième année civile de la période visée à l’article 5 
bis, paragraphe 2, à laquelle la demande se rapporte ; 

b) apporte la preuve que les critères d’admissibilité visés au paragraphe 1 sont remplis ; et 
c) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  relevant du paragraphe 1, point b), indique : 

i) le taux d’augmentation exprimée en tonnes–kilomètres se rapportant aux activités de cet 
exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les données relatives 
aux tonnes–kilomètres ont été communiquées conformément à l’article 5 quater, 
paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, et la deuxième 
année civile de cette période ; 

ii) l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes –kilomètres se rapportant aux 
activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour laquelle les 
données relatives aux tonnes-kilomètres ont été communiquées conformément à 
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l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, 
et la deuxième année civile de cette période ; et 

iii) la part de l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres se 
rapportant aux activités de cet exploitant d’aéronef entre l’année de surveillance pour 
laquelle les données relatives aux tonnes–kilomètres ont été communiquées 
conformément à l’article 5 quater, paragraphe 1, pour une période visée à l’article 5 
bis, paragraphe 2, et la deuxième année civile de cette période qui dépasse le 
pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b). 

 
4. Six mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour l’introduction d’une 

demande, les demandes reçues au titre de ce paragraphe sont soumises à la Commission. 
 
5.  Douze mois au plus tard après la date limite prévue au paragraphe 2 pour l’introduction d’une 

demande, la Commission arrête le référentiel à appliquer aux fins de l’allocation des quotas à 
titre gratuit aux exploitants d’aéronefs dont les demandes lui ont été soumises en application 
du paragraphe 4. 

Sous réserve du paragraphe 6, le référentiel est calculé en divisant le nombre de quotas versés 
dans la réserve par la somme : 

a) des données relatives aux tonnes–kilomètres se rapportant aux exploitants d’aéronefs relevant 
du paragraphe 1, point a), consignées dans les demandes soumises à la Commission 
conformément au paragraphe 3, point a) et au paragraphe 4 ; et 

b) de la part de la croissance en termes absolus exprimée en tonnes-kilomètres qui dépasse le 
pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), pour les exploitants d’aéronefs relevant du 
paragraphe 1, point b), indiquée dans les demandes soumises à la Commission conformément 
au paragraphe 3, point c)  iii), et au paragraphe 4. 

6. Le référentiel visé au paragraphe 5 n’entraîne pas une allocation annuelle par tonne –kilomètre 
supérieure à l’allocation annuelle par tonne–kilomètre accordée aux exploitants d’aéronefs au 
titre de l’article 5 quater, paragraphe 4. 

 
7. Dans les trois mois suivant l’adoption, par la Commission, d’une décision au titre du 

paragraphe 5, le ministre charge l’administration du calcul et de la publicité, notamment par 
voie électronique : 
a) de l’allocation de quotas provenant de la réserve spéciale à chaque exploitant d’aéronef 

dont la demande a été soumise à la Commission. Cette allocation est calculée en 
multipliant le référentiel visé au paragraphe 5 ; 
i) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point a), par les données 

relatives aux tonnes–kilomètres consignées dans la demande soumise à la Commission 
conformément au paragraphe 3, point a), et au paragraphe 4 ; 

ii) dans le cas d’un exploitant d’aéronef relevant du paragraphe 1, point b), par la part de 
l’augmentation en termes absolus exprimée en tonnes –kilomètres qui dépasse le 
pourcentage indiqué au paragraphe 1, point b), consignée dans la demande soumise à la 
Commission conformément au paragraphe 3, point c) iii), et au paragraphe 4 ; et 

b) de l’allocation de quotas à chaque exploitant d’aéronef pour chaque année, qui est 
déterminée en divisant l’allocation de quotas au titre du point a) par le nombre d’années 



civiles complètes restantes pour la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 2, à laquelle 
l’allocation se rapporte.8 

 
Art. 5 sexies. Programmes de suivi et de notification 
 
Chaque exploitant d’aéronef soumet au ministre un programme énonçant les mesures relatives au 
suivi et à la notification des émissions et des données relatives aux tonnes-kilomètres nécessaires 
aux fins des demandes au titre de l’article 5 quater. Le ministre approuve ces programmes en 
conformité avec les lignes directrices dont question à  l’article 15.9 
 
Art. 5 septies. Etat membre responsable 
 
1.  L’Etat membre d’un exploitant d’aéronef est : 
a) dans le cas d’un exploitant d’aéronef  titulaire d’une licence d’exploitation en cours de validité 

délivrée par un Etat membre conformément aux dispositions du règlement (CEE) No 2407/92 
du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les licences des transporteurs aériens, l’Etat membre 
qui a délivré la licence d’exploitation à l’exploitant d’aéronef en question ; et 

b) dans tous les autres cas, l’Etat membre pour lequel l’estimation des émissions de l’aviation qui 
lui sont attribuées liées aux sols effectués par l’exploitant d’aéronef en question pendant 
l’année de base est la plus élevée. 

 
2. Lorsque pendant les deux premières années de la période visée à l’article 5 bis, aucune des 

émissions de l’aviation attribuées aux vols effectués par un exploitant d’aéronef relevant du 
paragraphe 1, point b) du présent article n’est attribuée à son Etat membre responsable, 
l’exploitant d’aéronef est transféré à un autre Etat membre responsable pour la période 
suivante. Le nouvel Etat membre responsable est l’Etat membre pour lequel l’estimation des 
émissions de l’aviation qui lui sont attribuées liées aux vols effectués par l’exploitant 
d’aéronef en question pendant les deux premières années de la période précédente est la plus 
élevée. 

3. Aux fins du paragraphe 1, on entend par « année de base », dans le cas d’un exploitant 
d’aéronef ayant commencé à mener des activités dans la Communauté après le 1er janvier 
2006, la première année civile pendant laquelle il a exercé ses activités et, dans tous les autres 
cas, l’année civile débutant le 1er janvier 2006.10 

Art. 6. Autorisation d'émettre des gaz à effet de serre. 
 
A partir du 1er janvier 2005, pour toute installation se livrant à une activité visée à l'annexe I, 
l'exploitant est soumis à une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre. 
 
Chapitre III : Installations fixes11 
 
Art. 7. Demande d'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre. 
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Toute demande d'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre adressée au ministre comprend 
une description: 
a) de l'installation et de ses activités ainsi que des technologies utilisées; 
b) des matières premières et auxiliaires dont l'emploi est susceptible d'entraîner des émissions des 
gaz énumérés à l'annexe II; 
c) des sources d'émission des gaz énumérés à l'annexe II de l'installation et 
d) des mesures prévues pour surveiller et déclarer les émissions conformément aux lignes 
directrices dont question à l'article 15, paragraphe 1. 
La demande comprend également un résumé non technique des informations visées au premier 
alinéa. 
 
Art. 8. Conditions de délivrance et contenu de l'autorisation d'émettre des gaz à effet de 
serre. 
 
1. Le ministre délivre une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre concernant les émissions 
en provenance de tout ou partie d'une installation, s'il considère que l'exploitant est en mesure de 
surveiller et de déclarer les émissions. 
Une autorisation d'émettre des gaz à effet de serre peut couvrir une ou plusieurs installations 
exploitées sur le même site par le même exploitant. 
 
2. L'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre contient les éléments suivants: 
a) le nom et l'adresse de l'exploitant; 
b) une description des activités et des émissions de l'installation; 
c) les exigences en matière de surveillance, précisant la méthode et la fréquence de la 
surveillance; 
d) les exigences en matière de déclaration; 
e) l'obligation de restituer, dans les quatre mois qui suivent la fin de chaque année civile, des 
quotas correspondant aux émissions totales de l'installation au cours de l'année civile écoulée, 
telles qu'elles ont été vérifiées conformément à l'article 16.l’obligation de restituer, dans les 
quatre mois qui suivent la fin de chaque année civile, des quotas, autres que des quotas délivrés 
en vertu du chapitre II, correspondant aux émissions totales de l’installation au cours de l’année 
civile écoulée, telles qu’elles ont été vérifiées conformément à l’article 16.12 
 
3. L'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre est réexaminée régulièrement. Elle peut être 
modifiée ou complétée en cas de nécessité. 
 
4. Sur demande motivée du ministre, l'exploitant d'une installation doit délivrer les informations 
jugées nécessaires aux fins de l'application de la présente loi. 
 
Art. 9. Changements concernant les installations. 
 
L'exploitant informe le ministre de tous changements prévus en ce qui concerne la nature, le 
fonctionnement ou une extension de l'installation, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre. 
Le cas échéant, le ministre actualise l'autorisation. 
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En cas de changement de l'identité de l'exploitant de l'installation, le ministre met à jour 
l'autorisation pour y faire figurer le nom et l'adresse du nouvel exploitant. 
 
Art. 10. Plan national d'allocation de quotas. 
 
1. Pour chaque période visée à l'article 12, paragraphes 1 et 2, le ministre élabore ou fait élaborer 
par l'administration et en collaboration avec les secteurs concernés, un projet de plan national 
précisant la quantité totale de quotas qu'elle a l'intention d'allouer pour la période considérée et la 
manière dont elle se propose de les attribuer. Le projet de plan fait l'objet d'une publicité sur 
support électronique. Un avis concernant le projet de plan et informant sur le début de la période 
de publicité qui est d'un mois au moins est inséré dans 4 journaux quotidiens imprimés et publiés 
au Grand-Duché. Au cours de ladite période, les intéressés peuvent émettre leurs observations et 
suggestions par le biais dudit support ou transmettre ces dernières directement au ministre. 
(Loi du 27 mars 2006) 
«Pour chaque période visée à l’article 12, paragraphe 2, le projet de plan précise également 
l’utilisation globale d’URE et de REC ainsi que le pourcentage de l’allocation accordée à chaque 
installation à concurrence duquel les exploitants sont autorisés à utiliser pour cette période les 
URE et les REC dans le système institué par la présente loi. L’utilisation totale des URE et des 
REC est compatible avec les obligations de supplémentarité pertinentes découlant du Protocole et 
de la CCNUCC ainsi que des décisions adoptées à ce titre.» 
 
2. En ce qui concerne la période visée à l'article 12, paragraphe 1, le projet de plan est adressé à la 
Commission européenne et aux autres Etats membres de l'Union européenne dans les meilleurs 
délais et au plus tard dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur de la présente loi. Pour les 
périodes ultérieures, le projet de plan est adressé au moins dix-huit mois avant le début de la 
période concernée. 
 
3. Le plan tel qu'accepté par la Commission est fondé sur des critères objectifs et transparents, 
incluant les critères énumérés à l'annexe III. Il tient dûment compte des observations formulées 
par le public. Il peut être déclaré obligatoire, en tout ou en partie, par voie de règlement grand-
ducal. Il est notifié à la Commission. 
 
Art. 11. Méthode d'allocation de quotas. 
 
Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005 les quotas sont alloués à titre gratuit. 
Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, au moins 90% des quotas sont alloués 
à titre gratuit. 
 
Art. 12. Allocation et délivrance de quotas. 
 
1. Pour la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, le ministre, en application des 
articles 6 et 10, détermine la quantité totale de quotas à allouer pour cette période et fixe la 
quantité de quotas à attribuer à l'exploitant de chaque installation. 
 
2. Pour la période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008, et pour chaque période de cinq ans 
suivante, le ministre détermine la quantité totale de quotas à allouer pour cette période et lance le 
processus d'attribution de ces quotas à l'exploitant de chaque installation. Le ministre prend cette 



initiative au moins douze mois avant le début de la période concernée, sur la base du plan 
national d'allocation de quotas élaboré en application de l'article 10. 
 
3. Lorsqu'il statue sur l'allocation de quotas, le ministre tient compte de la nécessité d'ouvrir 
l'accès aux quotas aux nouveaux entrants. 
 
4. Le ministre délivre une partie de la quantité totale de quotas chaque année de la période visée 
au paragraphe 1 ou 2, au plus tard le 28 février de l'année en question.  
 
(Loi du 27 mars 2006) 
«Art. 12bis. Utilisation des REC et des URE résultant d’activités de projets dans le système 
communautaire 
 
1. Sous réserve du paragraphe 3 et durant chaque période visée à l’article 12, paragraphe 2, le 
Ministre peut autoriser les exploitants à utiliser des REC et des URE résultant d’activités de 
projets dans le cadre du système institué par la présente loi, jusqu’à concurrence d’un 
pourcentage de l’allocation des quotas attribuée à chaque installation, devant être spécifié dans 
le plan national d’allocation de quotas. A cette fin, le Ministre délivre et restitue immédiatement 
un quota en échange d’une REC ou d’une URE détenue par cet exploitant dans le registre visé à 
l’article 18. 
 
2. Sous réserve du paragraphe 3 et durant la période visée à l’article 12, paragraphe 1er, le 
Ministre peut autoriser les exploitants à utiliser des REC résultant d’activités de projets dans le 
cadre du système institué par la présente loi. 
A cette fin, le Ministre délivre et restitue immédiatement un quota en échange d’une REC. Les 
REC utilisées par les exploitants durant la période visée à l’article 12, paragraphe 1er sont 
annulées par le Ministre. 
 
3. Toutes les REC et les URE qui sont délivrées et qui peuvent être utilisées conformément à la 
CCNUCC, au Protocole et aux décisions ultérieures adoptées à ce titre peuvent être utilisées dans 
le système institué par la présente loi: 
a) sauf que, les exploitants doivent s’abstenir d’utiliser les REC et les URE générées par des 
installations nucléaires dans le système institué par la présente loi pendant la période visée à 
l’article 12, paragraphe 1er et la première période de cinq années visée à l’article 12, paragraphe 
2, et 
b) à l’exception de celles qui résultent des activités d’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie. 
 
4. Pendant la période visée à l’article 5 bis, paragraphe 1, les exploitants d’aéronefs peuvent 
utiliser des REC et des URE à concurrence de 15% du nombre de quotas qu’ils sont tenus de 
restituer en vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis. La Commission publie ce pourcentage six mois 
au moins avant le début de chacune des périodes visées à l’article 5 bis.13 
 
Art. 12ter. Activités de projets 
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1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, et lorsqu’une activité de projet est mise 
en oeuvre, aucune URE ou REC ne peut être délivrée pour une réduction ou une limitation des 
émissions de gaz à effet de serre des installations activités14 qui relèvent de la présente loi. 
 
2. Jusqu’au 31 décembre 2012, pour les activités de projet MOC et MDP qui réduisent ou 
limitent directement les émissions d’une installation  activité15 tombant dans le champ 
d’application de la présente loi, des URE ou des REC ne peuvent être délivrées que si un nombre 
égal de quotas est annulé par l’exploitant de l’installation activité16 en question. 
 
3. Jusqu’au 31 décembre 2012, pour les activités de projet MOC et MDP qui réduisent ou 
limitent indirectement les émissions d’une installation activité17 tombant dans le champ 
d’application de la présente loi, des URE ou des REC ne peuvent être délivrées que si un nombre 
égal de quotas est annulé dans le registre national de l’Etat membre d’origine des URE ou des 
REC. 
 
4. Lorsqu’il autorise la participation d’entités privées ou publiques à des activités de projet, le 
Ministre veille à ce qu’elle soit compatible avec les orientations, modalités et procédures 
pertinentes adoptées en vertu de la CCNUCC ou du Protocole. 
 
5. Dans le cas d’activités de projet de production d’hydroélectricité avec une capacité de 
production excédant 20 MW, le Ministre s’assure, lorsqu’il approuve de telles activités de projet, 
que les critères et lignes directrices internationaux pertinents, y compris ceux contenus dans le 
rapport final de 2000 de la Commission mondiale des Barrages, «Barrages et développement: un 
nouveau cadre pour la prise de décision», seront respectés pendant la mise en place de telles 
activités de projet.» 
 
Art. 13. Transfert, restitution et annulation de quotas. 
 
1. Les quotas peuvent être transférés entre: 
a) personnes dans la Communauté européenne; 
b) personnes dans la Communauté européenne et personnes dans des pays tiers où ces quotas sont 
reconnus mutuellement en application d'accords conclus entre la Communauté européenne et 
lesdits pays, sans restrictions autres que celles contenues dans la présente loi ou adoptées en 
application de celle-ci. 
 
2. Les quotas délivrés par un ministre d'un autre Etat membre de l'Union européenne sont 
reconnus aux fins du respect des obligations incombant aux exploitants en application du 
paragraphe 3. Les quotas délivrés par une autorité compétente d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne sont reconnus aux fins des obligations incombant respectivement aux exploitants 
d’aéronefs et aux exploitants d’installations. 
2 bis. Le ministre s’assure que, au plus tard le 30 avril de chaque année, chaque exploitant 
d’aéronef restitue un nombre de quotas égal au total des émissions de l’année civile précédente, 
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vérifiées conformément à l’article 16, résultant des activités aériennes visées à l’annexe I pour 
lesquelles il est considéré comme l’exploitant de l’aéronef. Les quotas restitués sont ensuite 
annulés par le ministre. 
 
3. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d'une installation restitue un nombre 
de quotas correspondant aux émissions totales de cette installation au cours de l'année civile 
écoulée, telles qu'elles ont été vérifiées conformément à l'article 16. Les quotas restitués sont 
ensuite annulés par le ministre. Le 30 avril de chaque année au plus tard, tout exploitant d’une 
installation restitue un nombre de quotas, autres que des quotas délivrés en vertu du chapitre II, 
correspondant aux émissions totales de cette installation au cours de l’année civile écoulée, telles 
qu’elles ont été vérifiées conformément à l’article 16 . Les quotas restitués sont ensuite annulés 
par le ministre.18 
 
4. Des quotas peuvent être annulés à tout moment à la demande de la personne qui les détient. 
 
5. Tout transfert de quotas dans lequel est impliqué un exploitant sis au Grand-Duché doit 
immédiatement être notifié à l'administration. 
 
6. Toute cessation totale ou partielle de l'exploitation d'une installation doit immédiatement être 
notifiée au ministre. Le ministre statue sur la restitution totale ou partielle des quotas non utilisés. 
 
Art. 14. Validité des quotas. 
 
1. Les quotas sont valables pour les émissions produites au cours de la période visée à l'article 12, 
paragraphe 1 ou 2, pour laquelle ils sont délivrés. 
 
2. Quatre mois après le début de la première période de cinq ans visée à l'article 12, paragraphe 2, 
le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et n'ont pas été restitués et annulés 
conformément à l'article 13, paragraphe 3. 
Le ministre peut délivrer des quotas aux personnes pour la période en cours afin de remplacer 
tout quota qu'elles détenaient et qui a été annulé conformément au premier alinéa. 
 
3. Quatre mois après le début de chaque période de cinq ans suivante visée à l'article 12, 
paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont plus valables et n'ont pas été restitués et 
annulés conformément à l'article 13, paragraphe 3.  Quatre mois après le début de la première 
période de cinq ans visée à l’article 12, paragraphe 2, le ministre annule les quotas qui ne sont 
plus valables et qui n’ont pas été restitués et annulés conformément à l’article 13, paragraphe 2 
bis ou 3.19 
Le ministre délivre des quotas aux personnes pour la période en cours afin de remplacer tout 
quota qu'elles détenaient et qui a été annulé. 
 
Art. 15. Surveillance des émissions. Surveillance et déclaration  des émissions 
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1. La surveillance des émissions est effectuée par l'administration au titre des lignes directrices 
qui sont élaborées selon les modalités déterminées au niveau de l'Union européenne. Ces lignes 
directrices sont fondées sur les principes en matière de surveillance et de déclaration définis par 
règlement grand-ducal. 
L'administration peut se faire assister par une personne agréée au titre de la loi du 21 avril 1993 
relative à l'agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l'Etat 
pour l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de vérification dans le domaine de 
l'environnement. 
 
2. Chaque exploitant d'une installation déclare à l'administration les émissions de cette 
installation au cours de chaque année civile, après la fin de l'année concernée, conformément aux 
lignes directrices. Chaque exploitant ou exploitant d’aéronef déclare à l’administration les 
émissions au cours de chaque année civile, de l’installation ou, à compter du 1er janvier 2010, de 
l’aéronef, qu’il exploite, après la fin de l’année concernée, conformément aux lignes directrices 
définies dans un règlement grand-ducal.20 
 
Art. 16. Vérification. 
 
1. Les déclarations présentées par les exploitants en application de l'article 15, paragraphe 2, sont 
vérifiées conformément aux critères définis par règlement grand-ducal par un réviseur 
d'entreprises agréé ou par une personne agréée au titre de la loi du 21 avril 1993 relative à 
l'agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, autres que l'Etat pour 
l'accomplissement de tâches techniques d'étude et de vérification dans le domaine de 
l'environnement. Les frais de vérification sont à charge de l'exploitant. L'administration est 
informée du résultat des vérifications. 
2. Un exploitant dont la déclaration n'a pas été reconnue satisfaisante par le ministre, après 
vérification conformément aux critères définis par règlement grand-ducal, pour le 31 mars de 
chaque année en ce qui concerne les émissions de l'année précédente, ne peut plus transférer de 
quotas jusqu'à ce qu'une déclaration de sa part ait été vérifiée comme étant satisfaisante. 
 
Les déclarations présentées par les exploitants ou les exploitants d’aéronefs en application de 
l’article 15, paragraphe 2, sont vérifiées conformément aux critères définis par règlement grand-
ducal par un réviseur d’entreprises agréé ou par une personne agréée au titre de la loi du 21 avril 
1993 relative à l’agrément de personnes physiques ou morales, privées ou publiques, autres que 
l’Etat, pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement. Les frais de vérification sont à charge de l’exploitant ou de l’exploitant 
d’aéronef. L’administration est informée du résultat des vérifications. 
Un exploitant ou un exploitant d’aéronef dont la déclaration n’a pas été reconnue satisfaisante, 
après vérification, pour le 31 mars de chaque année en ce qui concerne les émissions de l’année 
précédente, ne peut plus transférer de quotas jusqu’à ce qu’une déclaration de la part de cet 
exploitant ou exploitant d’aéronef ait été vérifiée comme étant satisfaisante.21 
 
Art. 17. Accès à l'information. 
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(Loi du 27 mars 2006) 
«Les décisions relatives à l’allocation de quotas, les informations relatives aux activités de projets 
et les rapports sur les émissions requis conformément à l’autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre qui sont détenus respectivement par le Ministre et l’Administration sont mis à la disposition 
du public conformément à la législation concernant l’accès du public à l’information en matière 
d’environnement.» 
 
Chapitre IV : Dispositions applicables au secteur de l’aviation et aux installations fixes22 
 
Art. 18. Registres. 
 
1. L'administration établit et maintient un registre afin de tenir une comptabilité précise des 
quotas délivrés, détenus, transférés et annulés. Elle peut coopérer avec une ou plusieurs autorités 
compétentes d'un autre Etat membre en vue de la gestion des registres dans un système consolidé. 
Elle peut se faire assister par un expert. 
 
2. Toute personne peut détenir des quotas. Le registre est accessible au public et comporte des 
comptes séparés pour enregistrer les quotas détenus par chaque personne à laquelle et de laquelle 
des quotas sont délivrés ou transférés. 
 
Art. 19. Constatation des infractions et pouvoirs de contrôle. 
 
1. Les officiers de police judiciaire et les fonctionnaires de la Police grand-ducale sont chargés de 
la recherche et de la constatation des infractions à la présente loi et à ses règlements d'exécution. 
Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire. 
 
2. Ils peuvent accéder à tous locaux, terrains ou installations à usage professionnel, prendre ou 
obtenir la communication des livres, factures et tous autres documents professionnels et en 
prendre copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications. 
 
3. Ils peuvent en outre prélever des échantillons aux fins d'analyser la quantité des émissions de 
gaz à effet de serre visés à l'annexe II. Ces échantillons sont pris contre délivrance d'un accusé de 
réception. Une partie de l'échantillon, cachetée ou scellée, est remise à l'exploitant de 
l'établissement ou au détenteur pour le compte de celui-ci, à moins que l'exploitant ou le 
détenteur n'y renoncent expressément. 
 
4. Hormis les cas de flagrant délit, ils ne peuvent procéder aux perquisitions en tous lieux, ainsi 
qu'à la saisie de documents, qu'en vertu d'un mandat délivré par le juge d'instruction. 
 
Art. 20. Mesures et sanctions administratives. Mesures administratives23 
 
1. En cas  
- d'émission non autorisée de gaz à effet de serre provenant d'une installation, 
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- de défaut de communiquer au ministre les changements prévus en ce qui concerne la nature, le 
fonctionnement ou l'extension d'une installation, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre, 
- de défaut de restituer pour le 30 avril de chaque année au plus tard un nombre de quotas vérifiés 
conformément à l'article 16, correspondant aux émissions totales d'une installation au cours de 
l'année civile écoulée, 
- de défaut de déclarer annuellement à l'administration les émissions d'une installation se 
rapportant à une année civile, 
- de transfert de quotas pour lesquels une déclaration n'a pas été reconnue satisfaisante, le 
ministre peut, selon le cas, 
- impartir à l'exploitant d'une installation un délai dans lequel ce dernier doit se conformer à ces 
dispositions, délai qui ne peut être supérieur à un an, 
- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, l'exploitation par mesure 
provisoire ou faire fermer l'installation, en tout ou en partie et apposer des scellés. 
 
1. En cas de non–respect des dispositions des articles 5 quater, 5 quinquies, 5 sexies, 6, 7, 8, 9, 12 
bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la présente loi, le ministre peut, selon le cas, 

- impartir à l’exploitant ou à l’exploitant d’un aéronef un délai dans lequel ce dernier doit se 
conformer à ces dispositions, délai qui ne peut être supérieur à deux ans, 

- faire suspendre, après mise en demeure, en tout ou en partie, l’exploitation d’une installation 
ou d’une activité aérienne par mesure provisoire ou faire fermer l’installation, en tout ou en 
partie et apposer des scellés.  

Tout intéressé peut demander l’application des mesures visées à l’alinéa 1. 
Dés qu’il a été constaté qu’il a été mis fin aux non–conformités ayant fait l’objet des mesures 
visées à l’alinéa 1, ces dernières sont levées.24 
 
2. Le ministre peut retirer à l'exploitant l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre si celle-ci a 
été délivrée sur base de renseignements sciemment inexacts ou s'il ne respecte pas les 
dispositions réglementaires ou les conditions particulières déterminées dans l'autorisation. 
 
3. Tout exploitant qui, au plus tard le 30 avril de chaque année, ne restitue pas un nombre de 
quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l'année précédente, est tenu de payer une amende 
sur les émissions excédentaires, sauf cas de force majeure dûment justifié. Pour chaque tonne 
d'équivalent-dioxyde de carbone émise par une installation pour laquelle l'exploitant n'a pas 
restitué de quotas, l'amende sur les émissions excédentaires est de 100 €. Le paiement de 
l'amende sur les émissions excédentaires ne libère pas l'exploitant de l'obligation de restituer un 
nombre de quotas égal à ces émissions excédentaires lors de la restitution des quotas 
correspondant à l'année civile suivante. Tout exploitant ou exploitant d’aéronef qui, au plus tard 
le 30 avril de chaque année, ne restitue pas un nombre de quotas suffisant pour couvrir ses 
émissions de l’année précédente, est tenu de payer une amende sur les émissions excédentaires. 
Pour chaque tonne d’équivalent–dioxyde de carbone émise pour laquelle l’exploitant ou 
l’exploitant d’aéronef n’a pas restitué de quotas, l’amende sur les émissions excédentaires est de 
100 euros. Le paiement de l’amende sur les émissions excédentaires ne libère pas l’exploitant ou 
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exploitant d’aéronef de l’obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces émissions 
excédentaires lors de la restitution des quotas correspondant à l’année civile suivante. 
 
4. Au cours de la période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005, pour chaque tonne 
d'équivalent-dioxyde de carbone émise par une installation pour laquelle l'exploitant n'a pas 
restitué de quotas, sauf cas de force majeure dûment justifié, l'amende sur les émissions 
excédentaires est de 40€.  Le paiement de l'amende sur les émissions excédentaires ne libère pas 
l'exploitant de l'obligation de restituer un nombre de quotas égal à ces émissions excédentaires 
lors de la restitution des quotas correspondant à l'année civile suivante. 
 
4 bis. Si le ministre constate qu’un exploitant d’aéronef ne se conforme pas à  l’injonction dont 
question au paragraphe 1 premier tiret, il peut, sans préjudice du paragraphe 1 deuxième tiret, 
demander à la Commission d’adopter une décision imposant une interdiction d’exploitation à 
l’encontre de l’exploitant d’aéronef concerné. 
Toute demande formulée en application du présent paragraphe comporte : 
a) des éléments démontrant que l’exploitant d’aéronef ne s’est pas conformé aux obligations qui 
lui incombent en vertu de la présente loi ; 
b) des précisions sur les mesures coercitives prises pour assurer le respect de la loi ; 
c) une justification de l’imposition d’une interdiction d’exploitation au niveau communautaire ; et 
d) une recommandation quant à la portée d’une interdiction d’exploitation au niveau 
communautaire et aux conditions éventuelles qui devraient être appliquées. 
Lorsque la Commission envisage de prendre une décision faisant suite à une demande introduite 
en vertu du présent paragraphe, elle communique à l’exploitant d’aéronef concerné les faits et 
considérations essentiels qui justifient cette décision. L’exploitant d’aéronef concerné a la 
possibilité de soumettre à la Commission des observations par écrit dans un délai de dix jours 
ouvrables à compter de la date de la communication de ces faits et considérations. 
La décision de la Commission portant interdiction de l’exploitation à l’encontre de l’exploitant 
d’aéronef concerné est applicable sur le territoire national. 
 
5. Le recouvrement des amendes visées aux paragraphes 3. et 4. est effectué par l'Administration 
de l'Enregistrement et des Domaines. 
 
6. Les mesures énumérées au paragraphe 1. du présent article sont levées lorsque l'infraction 
constatée aura cessé.  
 
7. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants qui sont en infraction par 
rapport à l'exigence de restituer suffisamment de quotas en vertu de l'article 13, paragraphe 3, est 
publié. Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le nom des exploitants et des exploitants 
d’aéronefs qui sont en infraction par rapport à l’exigence de restituer suffisamment de quotas en 
vertu de l’article 13, paragraphe 2 bis ou 3, est publié. 
 
8. Les décisions prises en application du présent article sont susceptibles d'un recours devant le 
Tribunal administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de 
déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision intervenue. Les décisions 
prises en application de la présente loi sont susceptibles d’un recours devant le Tribunal 



administratif qui statue comme juge du fond. Ce recours doit être introduit sous peine de 
déchéance dans les quarante jours de la notification de la décision intervenue.25 
 
Art. 21. Sanctions pénales. 
 
1. Sont punies d'une amende de 251 euros à 100.000 euros et d'un emprisonnement de 8 jours à 6 
mois, ou d'une de ces peines seulement, les infractions aux dispositions des articles 6, 9, 13.3, 
15.2 et 16.2 de la présente loi et qui concernent: 
- l'émission non autorisée de gaz à effet de serre provenant d'une installation, 
- le défaut de communiquer au ministre les changements prévus en ce qui concerne la nature, le 
fonctionnement ou l'extension d'une installation, susceptibles de nécessiter une actualisation de 
l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre, 
- le défaut de restituer pour le 30 avril de chaque année au plus tard un nombre de quotas vérifiés 
conformément à l'article 16, correspondant aux émissions totales d'une installation au cours de 
l'année civile écoulée, 
- le défaut de déclarer annuellement à l'administration les émissions d'une installation se 
rapportant à une année civile, 
- le transfert de quotas pour lesquels une déclaration n'a pas été reconnue satisfaisante. 
 
1. Sont punies d’une amende de 251 euros à 100.000 euros et d’un emprisonnement de 8 jours à 6 
mois, ou d’une de ces peines seulement, les infractions aux dispositions des articles 5 quater, 5 
quinquies, 5 sexies, 6, 7, 8, 9, 12 bis, 12 ter, 13, 15 et 16 de la présente loi. 
 
2. Les mêmes peines sont applicables aux infractions aux règlements et arrêtés pris en exécution 
de la présente loi. 
 
2. Les mêmes peines sont applicables 
- en cas d’entrave aux mesures administratives prises en application de l’article 20 
- aux infractions aux règlements pris en exécution de la présente loi. 
 
(Loi du 22 décembre 2006) 
«Art. 22. Fonds de financement des mécanismes de Kyoto. 
 
(1) Il est créé un fonds spécial sous la dénomination de «Fonds de financement des mécanismes 
de Kyoto» et appelé fonds par la suite. 
Le fonds est placé sous l’autorité du ministre ayant l’environnement dans ses attributions et 
dénommé ci-après le «ministre». 
Le financement se fait sur décision conjointe du ministre et du ministre ayant les Finances dans 
ses attributions, à l’exception des interventions énumérées au paragraphe (2), alinéa 2, point 5., 
pour lesquelles le financement se fait sur décision du ministre. 
 
(2) Le fonds a pour objet de contribuer au financement des mécanismes de flexibilité de Kyoto et 
des mesures nationales afférentes qui sont mis en oeuvre en vue de la réduction des émissions à 
effet de serre. 
Il intervient dans les domaines suivants: 
                                                 
25 art. 17 



1. échange de droits d’émission dans le cadre d’un accord avec respectivement un pays ayant 
ratifié le protocole de Kyoto ou une entité privée; 
2. activités de projet de mise en oeuvre conjointe (MOC) réalisées dans les pays membres de 
l’OCDE et les pays à économie de transition dans le but d’acquérir des unités de réduction des 
émissions; 
3. activités de projet de mécanisme de développement propre (MDP) dans des pays en voie de 
développement dans le but d’acquérir des réductions d’émissions certifiées; 
4. participation à des fonds multilatéraux gérés par des organismes internationaux ou régionaux 
qui ont pour mission notamment d’appuyer financièrement lesdites activités; 
5. projets, programmes, activités, rapports et autres mesures visant la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. 
Le fonds intervient 
1. soit par l’achat ou la vente de crédits d’émission, 
2. soit par le financement ou le cofinancement des domaines visés sous les points 2 à 5, 
sous la forme 
a) soit d’investissements, 
b) soit d’études ou de conseils portant sur les modalités d’investissement 
c) soit d’études ou de conseils portant sur la faisabilité et l’éligibilité d’activités de projet, 
d) soit d’études portant sur les potentiels de réduction des émissions, 
e) de participation financière directe. 
La limite de quarante pour cent, prévue au dernier alinéa de l’article 14 de la loi modifiée du 30 
juin 2003 sur les marchés 
publics, ne s’applique pas aux interventions du fonds. 
 
(3) Le fonds est alimenté: 
1. par des dotations budgétaires annuelles, 
2. par le produit de la vente de crédits d’émissions, 
3. par des dons, 
4. par un droit d’accise autonome additionnel prélevé sur les huiles minérales légères et les 
gasoils destinés à l’alimentation des moteurs de véhicules routiers et utilisés comme carburant, 
dénommé contribution changement climatique, 
5. par une partie du produit de la taxe sur les véhicules routiers fixée au budget. 
Les recettes prévues aux points 2, 3, 4 et 5 y sont portées directement en recette au fonds. 
 
(4) Il est institué un comité interministériel chargé de conseiller le ministre sur les secteurs 
d’intervention dont question au paragraphe (2). 
 
Art. 22bis. Autorité nationale 
 
Le ministre est l’interlocuteur en matière d’approbation des activités de projet en vertu de 
l’article 6, paragraphe 1, point a) du protocole ainsi que l’autorité nationale en matière de mise en 
oeuvre de l’article 12 du Protocole. 
 
Art. 22ter. Contribution changement climatique 
 
Les huiles minérales légères et les gasoils ci-après destinés à l’alimentation des moteurs de 
véhicules routiers circulant sur la voie publique et utilisés comme carburant, qui sont mis à la 



consommation dans le pays, sont soumis à un droit d’accise autonome additionnel dénommé 
contribution changement climatique ne pouvant dépasser les taux suivants par 1.000 litres à la 
température de 15°C: 
essence au plomb:50 20 euros 
essence sans plomb: 50 20 euros 
gasoil: 5026 25 euros 
Les conditions d’application de la présente loi sont arrêtées par voie de règlement grand-ducal. 
Sont applicables au droit d’accise autonome additionnel les dispositions légales et réglementaires 
relatives au droit d’accise sur les produits énergétiques.» 
 
Art. 23. Disposition modificative. 
 
L'article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés est complété 
par un nouveau paragraphe 6 ayant la teneur suivante: 
«6. Lorsque les émissions d'un gaz à effet de serre proviennent d'une installation soumise aux 
dispositions de la loi du 23 décembre 2004 établissant un système d'échange de quotas d'émission 
de gaz à effet de serre, créant un fonds de financement des mécanismes de Kyoto et modifiant 
l'article 13bis de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, l'autorisation 
délivrée au titre de la présente loi ne comporte pas de valeur limite d'émission pour les 
émissions directes de ce gaz, à moins que cela ne soit nécessaire pour éviter toute pollution locale 
significative. En tant que de besoin, l'autorisation en question est modifiée en conséquence.» 
 
Chapitre V : Dispositions diverses27 
 
(Loi du 27 mars 2006) 
«Art. 24. Intitulé abrégé. 
La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 
suivant: «loi du 23 décembre 2004 établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz 
à effet de serre».» 

                                                 
26 art. 9 Budget 2010 (Mém. A N° 254 du 24.12.2009) 
27 art 1er  


